
Le droit d'initeative
Lorsque l'initiative de Rheinau fut  re-

jetée par 21 cantons et 503.791 suffra-
ges contre 229.324 une question resta
ouverte : le Parlement eut-il raison ou
non de soumettre aux électeurs une ini-
tiative contraire à certaines règles fon-
damentales de droit ? A ce propos , le
Conseil federai avait dans son message
du 4 mai 1954, exposé son point de vue:
en bref toute initiative lui paraissait ad-
missible. Or ce point de vue n 'est pas
celui des juristes. Une initiative comme
celle dc Rheinau qui réclamait l' annu-
lation d'actes de l'administration , pris
confonmément aux lois en vigueur , est
en opposition formelle avec la constitu-
tion.

En effet , selon les principes fondamen-
taux du droit public , une initiative ré-
damant la révision partielle de la cons-
titution doit répondre aux dispositions
de l'article 121 de la dite constitution
lequel déclire qu 'une initiative doit pro-
poser « l'adoption d'un nouvel art ,eie
constitutionnel ou l' abrogation ou la mo-
dification d'articles déterminés de la
constitution en vigueur ». Or tei n 'était
pas le cas dans l' affaire dc Rheinau.

On comprend que certains parlemen-
taires , en face de l' exemp le que nous ve-
nons de citer et d'autres encore se soient
montres émus d'une interprétation du
droit d' initiativc qui peut , devant l'abus
qui est en train d'ètre fait de ce droit ,
entraìner a la Jonguc certaines consé-
quences indésirables. Aussi à la dernière
session d'hiver du Conseil National , uh
député courageux M. R. Ming a depose
la motion, suivante.;- .» ¦ ;, ;. „:.,. .

« Dans l'exercice du droit d' initiative
populaire prévu par l'article 121 de la
constitution , il arrivé de plus en plus
qu 'on s'écarte du but primitif et vérita-
ble de ce droit, qui est de faire adopter
de nouvelles dispositions constitutionnel-
les ou d' en obtenir la révision. Les ten-
tatives visant a introduire par voie d'ini-
tiative dans la Constitution des disposi-
tions qui n 'ont aucun caractère consti-
tutionnel ou a empiéter par de telles dis-
positions sur le domaine administratif
sont contraires à l' essenee mème de l'ini-
tiative conslitutionnelle , comme aussi au
principe de la séparation des pouvoirs.
La constitution doit don c ètre complète

. . (Photo Doi-saz, Martigny)

Les petits escaliers montent rudement le long du mur...

Image tirée d'un film de Roland Muller qui sera présente au Cinema Capitole les 1
et 8 lévrier 1955, à 20 h. 30 sous le patronage de la ¦ Feuille d'Avis du Valais ¦

pour mettre des limites à l'abus du droit
d'initiative , là où ces limites me sont pas
tracées. En conséquence , le Conseil fe-
derai est invite à soumettre aux Cham-
bres une proposition pour une révision
de Ja constitution qui s'inspire des prin-
cipes suivants :
1. Les initiatives anticonstitutionnelles se-

ront déclarées irrécevables.
2. L'Assemblée federale statue sur la re-

cevabilité d' une initiative. »
Jusqu 'à ce jour , le Conseil federai et

les Chambres ont , en effet , fait preuve
d'une grande mansuótude en ce qui con-
cerne l'admissibilité d'initiatives. Ils ont
pensé qu 'il s'agissait là d'un droit démo-
crati que dont on ne peut hmiter l'exer-
cice.

Le problème est complexe. Il com-
porte de grosses difficultés , aussi bien
juridi ques que politiques. On a introduit
dans la constitution , il y a plusieurs di-
zaines d'années , des dispositions dont on
pourrait induire que l 'initiative tendant
à une révision partielle de la constitu-
tion federale , telle qu 'elle est traitée à
l'article 121 ne se distingue pas , en réa-
lité , quant au fond , de l'initiative legis-
lative. Mais la doctrine dominante en ma-
tière de droit public est d'un avis con-
traire. Des cas, comune celui de l' in 'er-
diction de l' absinthe , n 'ont pas la portée
fondamentale des initiatives actuellement
en cours.

Ce qui est grave dans les cas présents
c'est que certaines initiatives dites cons-
titutionneHes sem'blent ne pas disccrner
la differente qui existe errtre les princi-
pes fondamentaux qui rég issent la vie
d' un Etat et les aléas de la politique
quotidienne. Line telle évolution du droit
ne peut ètre que nefaste.

Quant à la question . de savoir si ce
devrait ètre à l'Assemblée federale , ins-
tant e politique où à une juridiction cons-
titutionneUe dont l'absence se fait de plus
en p lus sentir qu 'il appar't iendfai t  de
trancher de l'admissibilité ou de la non-
admissibilité d'une initiative , revolution
du problème n 'est pas encore arrivée à
ce stade. Quoi qu 'il en advienne , il est
bien évident que l' aménagement du re-
gime existant ne devrait en aucun cas
apporter une limitation aux véritables
droits populaires. H.v.L.

QUI N'A PAS SON USINE ATOMIQUE ? LE CANADA A LA SIENNE

Il y a longtemps que la production de l'energie électrique au moyen de l'energie ato-
mique ne présente plus de difficultés. De grosses quantités de chaleur sont produites
en marge, pour ainsi dire des réactions nucléaires, mais l'exploitation n'est pas ren-
table et elle est pratiquée seulement par quelques usines atomiques. L'usine atomique
canadienne de Chalk River produit du courant électrique depuis 1947. Nos photos
moiiti 'ciu une vue generale de l'usine, ainsi qu 'un des réacteurs géants (à droite).

COMME IL Y A 6000 ANS
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Le pam, le vin, le sei, soni a la base
ì Uà l'aHmentatìon humaine

(De notre correspondant particulier)

On imagine mal Jules Cesar sa-
vourant une choucroute gamie et
Cléopàtre se nourrissant de raviolis;
cela ferait rire le plus ignorant des
écoliers. Le grand Alexandre dégus-
tant un sorbet à la crème n 'aurait
pas l ' air sérieux. Les temps ont
changés. La plupart des mets que
nous consommons aujourd'hui
étaient ignorés de nos lointains an-
cètres. Des plats jadis fameux ont
disparus.

UN CHANGEMENT LENT,
MAIS CONTINU.
Rien n 'est plus variable et plus va-

rie que l'alimentation humaine. On ne
mange pas la mème chose au Japon
qu 'en Suède. On n'accommode pas de
la mème facon les tripes en Italie
qu 'en Bretagne. Traditions nationales,
locales et familiales contribuent à en-
tretenir une certaine permanence. Ce-
pendant tout changé. On découvre des
plantes nouvelles, on inventé des
condiments nouveaux. La technique
perfectionne les modes de prépara-
tion et de cuisson. Toutefois, il est
des aliments auxquels l'homme est res-
te fidèle, de tous temps et dans tous
les pays.

Aussi loin que l'on peut remonter
dans 1 histoire et que nous possédons
des données à ce sujet , on apprend
que le blé et la vigne ont été connus
à l'état sauvage d'abord , puis cultivés
et améliorés.

DES PAMPRES SAUVAGES
AUX VIGNOBLES
Elle est originaire de l'Asie Mineu-

re , ce berceau des plantes et de l'hu-
manité. Mais on la retrouvé également
à l'état sauvage en Grece, en Sicile,
au Maroc, en Algerie. En Armenie,
et sur les bords de la mer Caspienne,
la vi gne était une liane qui s'enrou-
lait autour des arbres et produisait
sans taille ni culture. Les vestiges des

FIVE O'CLOCK

Les 500 ouvriers d' une fabrique de
machines-outils de Sheffield , cn Angle-
terre , se sont mis en grève pour un mo-
tif qui  a , au moins , le mérite de l' ori g i-
nalité. Ils avaient coutume . depuis des
années (cornin e presque partout en An-
gleterre) . dc se confectionner trois fois
par jour , le nvatin , vers midi et en fin

t iv i l i sa t ions  les plus reculées conser-
vent les figures de la vigne et de ses
fruits. On a retrouvé des graines dans
les plus anciens tombeaux, en Egypte,
dans l'Inde, dans les habitations la-
custre de Castione (près de Parme)
qui remontent à l'àge du bronze dans
les stations du lac de Varèze et de
Wangen. En débitant des tufs anciens
près de Montpellier et dans les carriè-
res de Meyrargues (dans le Vaucluse)
on a trouve des empreintes de vignes
de la plus parfaite conservation. Des
papyrus de l'antique Egypte parlent
de la culture de la vigne ornant les
palais il y a plus de 6.000 ans. Par
contre, les Chinois n 'ont connu la
vigne que vers le milieu du 2e siècle
de notre ère.

LE BLE NAIT AVEC
L'HUMANITÉ
Sa patrie d'origine est la mème que

celle assignée à l'humanité. On la cir-
conscrit dans le bassin de l'Euphrate
et du Tigre par une ligne passant pal-
le versant du Liban et du Taurus,
l'Oxus à l'Orient, le Golfe Persique,
les monts d'Arabie au Sud. C'est de
là que le blé s'est répandu en Egypte
puis dans l'Inde , en Europe, en Afri-
que et en Asie pour n 'ètre arrèté que
par la zone torride et les climats gla-
ces. Deux plantes ont toujours accom-
pagné le blé dans ses migrations an-
ciennes, l'orge et le riz , et c'est dans
la nuit des temps les plus anciens que
l'on voit le trio de ces plantes alimen-
ter l'homme et étre l'objet de ses pré-
dilections tant pour lui que pour le
cheval associé à sa vie.

Quant au sei , la mer en fournit de-
puis toujours des quantités su f f i san -
tes et les ancètres de l'homme n'ont
pas eu de peine à découvrir ses ver-
tus pour assaisonner les quartiers de
viande dont ils faisaient leur nourri-
ture presque exclusive.

Pierre Vandceuvres

d'après-midi , à l'heure que chacun choi-
sissait , un pot de thè , apportant eux-
mèmes le thè , le sucre et 'le la it et pre-
nant l'eau chaude aux robinets de l'usi-
ne. Les dirigeants de la f i rme s'avisèrenf
dernièrement que cette facon de procé-
der gènait le travail qui , là comme par-
tout , à tendancc à se mécaniser et à
s'accélérer. Ils annoncèrent  q u a  l' avenir
les dinettes seraiént interdites , mais qu 'un

A bout portant

par ISANDRE

L 'architecture , en Valais , me laissé per-
plexe. Parcourant le pays avec des étran-
gers , ceux-ci m'ont dit : « Quelle est bel-
le cette vallèe du Rhóne , màis elle se-
rait splendide si les maisons n'avaient
pas toutes le mème aspect ». -:

J 'ai fenfé , for t  maladroitement , je  l'a;
voue, une explication. Mes amis ont
souri quand je leur ai parie du style
valaisan.

— Vous aimez bien ce canton pour le
défendre  pareiìiement.

Bien sur que je l'aime.
C'est pourquoi je me suis pose des tas

de questions au sujet de ce style valai-
san.

Ca consiste en quoi ? Quelles en sont
les données ? Sur quoi se base-t-on 7
Depuis quand f a  existe ?

Deux pans de toit , quatre pans de
mur.

A gauche, à droite , en haut , en bas,
c'est toujours la méme chose. Ca man-
que de variété et de diversité.

C' est monotone, c'est triste , puisque
nous voilà en plein dans l ' uniformité la
plus fatigante.

Montesquieu n'a-t-il pas dit qu 'une
longue 'uniformile rend tout insupporta-
ble ?

De l' uniformité à Venlaidissement il
n 'y  a qu 'un pas. On le franchit souvent.
En tordant le cou à la fantaisie on a
permis des excès plus regrettables .

ti serait temps de reagir pour ne pas
en avoir la nausee. - ¦¦ *»

Allez au Tessin, voyez ailleurs.
Sus a l 'uniformité puisque d' elle, un

jour , naquit l ' ennui.
Nos constructions sont ennuyeuses à

regarder.
Quel contraste avec la lumière d'un

ciel rieur et l' esprit meridional d' une po-
pulation primesautière.

\j

LE NOUVEAU CHEF DU PROTOCOLE
A BERNE : M. ANDRÉ DOMINICÉ

Sft £ - *
Pour remplacer M. Robert Maurice appe-
lé à prendre le poste de ministre de Suisse
au Brés'd, M. André Dominicé. de Genève
a été nommé chef du Protocole, à Berne.
En 19-17, M. Dominicé faisait partie de la
section des affaires politiques au Départe-
ment politique avec le rang d'attaché. En
1948, il fut secrétaire de légation de Ile
classe au Protocole. Il fut affeeté de 1950
à 1951 à la section des organisations inter-
nationales et fut  nomine ensuite premier
secrétaire de légation auprès de la légation
suisse en Argentine où il se consacrait spé-
cialement aux questions économiques.

wagonnet passerait deux fois par jour
et qu 'on vendrait , à raison de six francs
le pot , du thè , qu 'une pause de dix mi-
nutes permettrait 'de boire un peu à
loisir. Là-dessus , grand émoi , réunion du
syndicat-m a ison et ordre du jour décla-
rant que « retirer aux hoinmes le droit
de faire du thè quand il leur plaisait
était porter atteinte à leur liberté ».
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Sport-Toto
1) Arsenal-Preston

Chez lui , Arscnal ne s'inclinerà pas sans
ripostcr

2) Blackpool-Sundcrland
La différence dc classe doit se fair e sentir...
et Blackpool baisscra pavillon

3) Bolton-Wolverhampton
Là également , favcurs dc la cote aux visi-
teurs , plus forts

4) Charl ton-Aston
Au dehors , Aston devra limitcr les dégàts

5) Everton-Chelsea
Match .très dispute où tout est possible

6) Huddersfield-JManchester United
Huddcrsficld est mieux coté , mais un drawn
n 'est pas impossible

7) Manchester City-Cardiff City
deux points pour Ics maitres dc céans , plus
en verve et qui evoluent at home

8) Portsmouth-Tottenham
Portsmouth veillera au grain ct s'assurcra
l'enjeu du match v

9) Sheffield Wednesday-Sheffield United
Derby locai où toutes Ics possibilités sont
à envisager

10) Westbromwich-Burnley
Léger avantage aux locaux ou partage des
points

11) Stoke City-Luton
Le leader Luton devra se méficr... Partie
serrce

12) Swansea Town-Notts County
Swansea cst coriace chez lui ct il part favori.

CHRONIQUE y SUISSE
DES - FUITES .. AU DÉPARTEMENT

FÉDÉRAL DE L'ECONOMIE PUBLIQUE ?
Une rumeur inexacte

Un lecteur de la Tribune de Lausanne qui signe J.-
P.. R., écrit à cc journal pour lui fa i re  part dc ses
soupeons quc dcs indiscrétion s aient été commises au
sujet dcs prix indicatifs fixés pour nos vins par le
Conseil federai.

«Ce qu 'il faut dire , écrit-il , c 'est quc dans certains
milieux de la production , on connaissait parfaite-
ment bien Ics prix indicatifs avant mème la séance
du Conseil federai. On savait quelles étaient Ics
propositions faites par lc Départem ent federai de
l'Economie publique quc lc Conseil federai né fcrait
tout naturel lement qu 'cntérincr. Ainsi rcnsei gnés ,
d'aucuns purent se prévaloir dc ces prix indicatifs ,
connus pour eux , inconnus pour les autres , pour
exercer une certaine pression sur Ics acheteurs de ré-
coltcs. »

Point n 'est besoin dc se rendre à Berne pour sa-
voir ce qu 'il cn cst d'une telle rumeur.  Une simple
connaissance des rcalités suffi t  à en démontrer tout
l'invraisemblance.

Dans trois vignobles seulement , particulièrement
prétérités , Ics prix indicatifs comportent un extrème-
ment faible raffermisscment par rapport aux prix
effectivement pratiques pour Ics « 1953 ». Dans tous
les autres , ou bien il n 'en comporte aucun , ou bien
il comporte mème une baisse allant d'un à trois
sous par rapport à ces mèmes prix dcs « 1953 ». Com-
ment donc des prix indicatifs fixés de la sorte au-
raient-ils pu permettre aux producteurs dc s'en pré-
valoir pour exercer une pression sur Ics acheteurs de
récoltcs ? Semblable affirmation ne resiste pas aux
faits .

Si Ics producteurs ont cru pouvoir se réclamer des
prix indicatifs avant de Ics connaitre pour prétendre
à une meilleure rémunération dc leur travail , c'est
qu 'ils cscomptaient que ceux-ci seraiént fixés d'après
les normes déterminécs par la loi sur l'agriculture
ct lc Statut du vin (couverture dcs frais de produc-
tion) . Etait-ce trop demander quc d'espércr la pure
ct simple application de la loi ? Au lieu de cela ,
le Conseil federai s'en cst tenu à la notion de prix
indicatifs d' avant lc Statut (arbitrage entre Ics prc-
tentions des producteurs et du commmerec). Comme
ils savent que ccttc autorité se contente d'ordinairc
dc couper la poire en deux , les marchands sont as-
sez intclligents pour comprendre qu 'ils n 'ont qu 'à
réclamer Ics prix les plus bas possibles pour obtenir
une décision qui leur soit favorable. Cc jeu leur a
réussi une fois dc plus.

En attendant , d'après les nouvelles qui nous par-
viennent  dc tous còte dans le vi gnoble , il se con-
finile toujours davantage que ces prix indicatifs ont
seme la déroute sur le marche et mettent un nombre
sans cesse croissant de vi gnerons dans une situation
fort difficile. Est-ce bien là cc qua  voulu notre
exécutif federai ? J.D.

Assemblée generale
DE LA SOCIKTÉ COOPERATIVE FOIRE SUISSE

D ECHANTILLONS
Lc 25 janvier a eu lieu à Bàie la 37c assemblée

generale ordinaire dc la Soeiété cooperative Foire
Suisse d 'Echantillons. Son président , M. G. Wcnk ,
Dr h.c, conseiller aux Etats , a rendu hommage
aux méritcs du professeur Th. Brogle qui , pour
raisons de sante , s'est démis de ses fonctions de
directeur ; il a présente ensuite à l'assemblée son
suecsseur , M. IL Hauswirth , Dr en droit , jusqu 'à
présent sous-directeur à la division du commerce
du Département fèdera! de l'Economie publique.

L'assemblée a élu M. F. Egger , conseiller d'Etat
à Zurich , membre du conseil d'administration. Elle
a adopté le rapport et Ics comptes de l'exercice
1953-54. Avcc l' achèvcmcnt du nouveau bàtiment
qui abrite Ics halles 10 à 21 , la somme du bilan
a passe de 21.500.000 fr. à 29.200.000 fr. Le nou-
veau bàtiment y figure pour une valeur de 15.000
mille fr., les autres bàtiments pour une valeur de
12.300.000 fr. Par suite de l'émission dc 2113 nou-
velles -parts 'sociales , ile capital monte désormais

CHRONIQUE DU VAL D'HÉRENS
Revenir

« Revenir... , revenir ! » telles sont Ics premières
paroles de l'air si connu et émouvant , qu 'inconscicm-
mcnt nous fredonnions dans le coupé du direct Gc-
nève-Milan qui nous ramenait en Valais. Nous ve-
nions de passer quel ques jours seulement au-delà
des frontières du canton dcs Treize etoiles , ct déjà
nous avions Tessenti «l'ennui» du Vieux pays. Aussi
quelle joie quand , dans notre bonne capitale de
Sion , le car jaune des postes vint nous cueillir à
la gare pour nous remonter au fond de notre chère
vallèe.

Dans la grande ville de Genève , ayant perdu l'ha-
bitude du bruit , nous nous sentions isole dans l'a-
hurissante agitation des importantes artères , où lc
vacarme est roi. Si bien que , quand nous gravimes le
premier seuil du Val d'Hérens qui aboutit à Vex ,
une impression étrange d'apaisement nous envahit
tout entier.

Avouons-lc , nous cùmes le sentiment de retrou-
ver Ics éléments indispcnsables à notre équilibre
tant physique que moral. Quoique Genevois de
naissance , nous nous sommes senti revenu dans notre
pays, le vrai , tant cette petite patrie d'élection a
su nous conquérir.

En parcourant la route Sion-Evolène , à chaque
instant un site , un visage nous rappelaicnt de chers
souvenirs. Alors nous nous disions : « Ah ! que l'on
est bien chez nous ! » ct les paroles de Dalcroze
« Quand je pense à mon village » nous émurent en-
core plus q u a  l'ordinairc. Nous comprìmes quc ,
malgré l'isolcment ct les difficultés de la mauvaise
saison sur Ics hautes terres , ce n 'était qu 'en foulant
le sol du Val d'Hérens quc nous pouvions ètre
vraiment heureux.

En terminant cc bref propos , nous tenons à re-
mercier nos cantonniers qui , pendant les heures
criti ques dc. certaines journées ct nuits de janvier ,
fournrrcnfc un travail considérable , et parvinrent à
maintenir ' praticàblé une fou tè" qui , cn* plusieurs en-
droits , n 'était p lus qu 'un bourbicr ou une patinoire.
Bien entendu , nous n 'oublions pas Ics chauffe urs des
cars postaux ct dcs camions , qui assurcnt à chacun
transport , courrier ct ravitaillemcnt.

Pour mettre un point final sur une note souriante ,
disons qu 'avec pas mal d'avance , le jeudi 27 janvier ,
les premiers masques dc carnaval sont apparus dans
Ics rucllcs d'Evoiène. Il s 'agissait seulement dc gos-
ses , cela va sans dire , préférant s'amuscr avant la
venue des « grands » ! Chacun son tour , n 'cst-il pas
vrai ? P. V.

Ski-Club de Sion

Le concours
du Ski-Club de Bramois

Le traditionnel concours du Ski-Club de Bramois
a eu lieu Lc dimanche 30 janvier à Thyon avec une
neige excellente. Des temps records furent enregis-
trés dans la cours e de descente qui conduisait les
coureurs dcipuis la cantine dcs Collons jusqu 'à
l'Hotel des Plans.

Il faut mentionner la parfait e organisation de
cette belile journée menée à sou'hait pas son dévoué
président M. G. Fleury.

Voici Ics principaux résultats :
Descente senior : 1. Falcioni Louis ; 2. Falcioni

Paul; 3. Praz René; 4. Zuohuat Sylvain;
junior : Bruttin Charles; Pra z Georges.
Slalom senior: 1. Falcioni Louis ; 2. Zuchuat Syl-

vain ; 3. Praz René; 4. Fellay Paul; 5. Zermatten A.
Junior : 1. Pra z Georges ; 2. Bruttin Charles.
Dame : Fellay Jacqueline.
Combine alpin : 1. Falcioni Louis ; 2. Praz Rene

3. Zuchuat Sylvain.
junior : Bruttin Charles ; (Praz Georges.

Dimanche 6 février : course au col de Balme
Faire 'du ski dans le décor majestueux du Mont-

i-lane, ceci est à la portée mème dcs skieurs
moyens; en effet , gràce au ski-lift de Charamillon ,
la montée au Col de Balme se réduit à 50 minutes
de marche.

Programme : 7 h. 21 départ de Sion ; 9 h. 50 ar-
rivée à Montroc (France). Rctour à Sion ; 19 h. 10.
Coùt : Fr. 12.— .

Les participants Se muniront d'un passeport ou
d'une pièce dc légirimation ainsi que de peaux de
phoque .

Inscriptions auprès du chef dc course A. Wa-
gner tei. 2 27 37, ou vendredi soir au stamm (der-
nier délai).
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LA SUISSE CHAMPION DU MONDE DE BOB
Les championnats du monde de bob à quatre ont prjs fin à St-Moritz avcc une double victoire suisse.
Fcicrabeml et Kapus ont réalisé les meilleurs temps. Après la dernière manche, Kapus, avec son équipe
composée de Diener, Alt et Angst se placa avec 3/100 de secondes d'avance devant son camaradc, qui avait
gagné le titre de bob à deux. Ainsi tous les deux titres ont été gagnés par Ics équipes suisses : notre pho-
to montre le bob Suisse II en pleine action.

à 4.400.000 fr. Lc compte d' exploitation accuse ,
avec 5.600.000 fr. dc recettes , 4.200.000 fr. dc dé-
penses et 900.000 fr. d'amortissement , un excédent
d'exploitation de 500.000 fr. en chiffre rond. Cet
excédent d' exploitation a servi principalement à
opérer dcs amortissements supplémentaires , à do-
ter le fonds de réserve legale et le fonds dc pré-
voyance du personnel. Les pertes sociales dont les
détenteurs ne sont pas exposants seron t de nou-
veau , comme l'année dernière , productives d'un in-
térét de 3 %.

Après liquidation des objets statutaires , le di-
recteur dc la Foire , M. Hauswirth , a dit ce quc
sera la 39e manifestation qui aura lieu du 16 au
26 avril 1955. Il a pu annoncer que Ics halles se-
ront de nouveau entièremen t occupée et que la
Foire donnera de notre production industrielle et
artisanale ce panorama synthétique heureusement
ordonné qui en souligné si avantageusement la gran-
de diversité.

Un temps à rhume ?
Protégez-vous...

Méfiez-vous de ce rhume. N'hésitez pas... Dès les
premiers symptòmes, prenez du Sirop des Vosges Ca-
zé. Pendant votre sommeil il vous décongestionnera
et , le matin, vous vous réveillerez degagé. Gràce au
Sirop des Vosges, votre rhume n 'irà pas plus loin.

De trois à quatre cuillerées à soupe par jour à
prendre de préférence dans une boisson chaude.

Chez vous : SIROP DES VOSGES.
Au dehors : PATÉ DES VOSGES.

Ils revinrent les jours suivants. Ils arrachaient, cou-
paient, piochaient, ils faisaient place nette, prodigieuse-
meiit lestes ct minutieux, disposant les dépouilles en tas
réguliers. Tout le jardi n devait y passer, puisqu'on Ics
avait payés pour cela.

Ils ne s'occupaient pas dc constater la sante des plan-
tes. Et quelle preuve resterait après leur passage ? Qui
pourrait témoigner de la propreté entretenue par les
oiseaux qui foisonnaicnt, par les animaux rampants tant
hais ? Dans quel livre lirait-on encore que les désinfec-
tants sans cesse renouvelés à cause dc raccoutumance
des parasites reinplatjaient mal la faune bannie ? Quc la
nature toute seule agissait mieux que les drogues, sur-
tout plus durablement ? Que son ordre rompu criait
vengeance...

Tonte cette végétation préservée de la chaine des
fléaux déclenchés par la chimie fondait sous lc crochet ,
sous le soc. Aspic détruisait ses dernières archives.

Les yeux du bossu faisaient dix-mille fois le toux* de
la scène. Ces yeux changeants, fausses fenètres. Veloutés,
carcssants, ou secs ct pointus. S'éclairant comme à pré-
sent d'une insupportable malicc, tandis qu'on lui broyait
le coeur. Mais une affreuse grimace tordait sa bouche,

plus riche cn cannili quc le géranitiui.

Vers la fin du troisième jour, le pauvre diable n'y
t in t  plus.

Il sortit de la maison en criant aussi fort qu'il pou-
vait  :

jusqu 'à I'os. La chair, mais c'est ton jardin , c'est toi !
Tu es comme le patient qui assiste, anesthésié par une
piqùre, dépersonnulisé par une autre, a l'ablation de
son propre organe ; il nc lui parait pas quc son inté-
grité soit cn cause... Mais tout à l'heure, tu vas te ré-
veillcr, tu vas souffrir. Réveillc-tòi avant qu 'il soit trop
tard ! ,

Il frappe alors nerveusement le sol (hi p ied , il éclatc :

— Cohen ! Mireille ! Qu'est-ce qu 'ils font dans lc iar-

Mais il savait bien qu 'il ne ferait  pas mine do prendre
l'objet. Il ne ferait  rien , parce qu 'il était  sans défense
contre l'agression.

Il sentait la niaininisc d'une force oliscurc , irrésistihlc.
Elle étuit duns le jardin, la machine à six bras. Tout

equipéc, près du coffre ouvert. Lc p ian était fuit .  Elle
commencait par un bout...

Le vacarme de la scie ct de la badie fit  une étrange
impression sur lc nain .  Cette réal i té  n 'entrali point dans
son royaume. 11 demeurait sans voix , le front  contre
une vitre, fascine par Ics silhouette» sombres qui g i go-
taicnt tout au fond de la scène. Une sorte de peti t  théà-
tre agricole...

Regarde pourtant Ics effets de ccttc comédie. Com-
incili expliquer l'eneoche près du sanie ? Les trois pan-
tins qui se désarticulent, passali! des jambes, dcs bras Ics
Uns par-derrièrc Ics autres et niéine les uiis par-dessus
les autres avec une incroyable velocitò, avec des bonds
liriisqucs de jouets , creusent un trou réel dans ta géo-
grup liic Efficaccs comme une cuillère qui racle la chair

din ? Us tuent tout , Ics arbres, Ics bètes, les fleurs. Qui
leur u dit de venir ici ? Misérablcs ! Allcz-vous cn, allez-
vous cn !

Il voyait se. videi* le site sauvage. Il voyait perir ou
s'enfuir  les bètes qu 'il aimait. Et il lui semblait mainte-
nant quo la scie entrait dans sa moellc avec un bruii
strident. Toute la téte du sanie basculait. Une ruche ar-
rachéc à son socie pourri volail sur le. tas dc ronces
coupées. Un coup de pioche assassinait l'orvet aveug le,
lc crapaiid , lc Iiérisson, ct on enfouissait le petit cadavre
pour faire dc l'cngrais. Les oiseaux s'cnvolaient cn potis-
simi des cris Lugubre». Toni élail saccagé, disperse,
alleanti.

Et le grand soleil resplendit poni* rien. Dc noir , lc
trio devint gris , sans cesscr de détruire. Bouledogue tri-
tu ran i , boa avalant.

Quelle désolation il laissa derrière lui à la tomhée lil-
la nui t  ! Tout un district du paradis dcs oiseaux avait
fa i t  place au désert. A Pendroit où, le matin , les arbres
se tendaient la main par-dessus Feffervescence des petits
végétaux , s'étendail une surface ime. I l  n 'y avail  p lus
qu'à y planter les betteraves au cordcau.

— Arrètez-! Vous n 'avez pas le droit ! Vous ètes chez
moi , pas chez vous.

(a suivre)
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Derniers j ours I
de nos soldes I

UNE BONNE AFFAIRE POUR LE CLIENT PERSPICACE : fl
1. nous ne vendons que des articles de qualité KM
2. pas d' articles confectionnés spécialement pour les soldes BR
3. Nouveaux rabais, profitez-en ! jìiX

10 % sur n°tre belle confection messieurs et garcons. MB
des centaines de complets en rayon f^y

M j f& / J _  sur nos belles CANADIENNES $d
^^ I- ' j  <0_$ sur nos Pullovers sport , gilets, fuseaux, etc. H|
MmM MMw O sur tous nos sous-vètements ;X

10 % à 40 % sur des lots d hal,ì*s de travail fij

300 chemises sport, sacrifiées vai 23.80, soldé . __ T_.B"" fi'-̂ |

200 vestons sport et fantaisie soldé dep Bili " ^B

200 mal,teaux de pluie à débarrasser 40.—, 50.—, CO.— H

APRÈS UN TOUR DE VILLE, NOS SOLDES SONT MIEUX *:M
APPRÉCIÉS 

^

AUX GALERIES SÉDUNOISES • SION I
A. Roduit & Cie Av. de la Gare g| !

SIm &
^

OUTES LES ANNONCES
li VENT ETRE APPORTEE
LA VEILLE DU TIRAGE

PriK reclame
Salami d'Arles Q CA

ler choix, le kg. Fr WiwW

Saucisses 1 CA
à manger crù, pièce 150 gr. Fr •¦»"

Saucisses ménage A CA
PRIX RECLAME, le kg. Fr "! ¦•#«

FiletS DorSCh ) sain et

FiletS de PlìeS ) avantaneux

EPICERIE CENTRALE
SION - P. SCHROETER - Tél. 2 20 39

I 

Encore 3 lours I
pour faire de bonnes affaires fl

avec nos

SOLDES I
autorisées jusqu'au 5 février 1955

1 Me«Aùè\e.\ I
sTorr 

E. Constantin & Fils, rue de Lausanne 15

S A C H E Z  P R O F I T E R

..- " ' '* * * ¦ ': '. . V . '.v; .¦:!!* _ :.: '¦':•:¦:¦ ':¦:¦ :¦:.-: ¦ '-: -;o>:¦ :-:':!:X:::v_ : <:. r*- 'i... v-.:--:.. . :: :¦:•_ ¦¦;»
&- ... :¦  . ,-;- ..- . > ...% j  

¦

|. |-. 
¦¦ ;:" •:; ;.xvV, <;'. y§m ¦¦ '% A

|j X'f * ' ' ¦ ¦ ¦ * ¦ ';:; ' *~ * - -  --"Xx "| ¦

¦) ¦ 1 ;é _} ?

) 1 1 I t 1 I | ê»**"*1** !'
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Z707EZ K<977?£ FOYER D 'UN BON TROUSSEAU ,

Drap de dessous, coton écru double chaine N
bonne qualité d'usage

| .dim. 162/240. 160/240 180/260 200/260 ti

i 7.90 9.80 12.90 16.50 K
'l - ' ¦ ¦ ¦ ¦ ¦"¦" ; I - l\
|) Drap de dessous, coton bianchi, double chaine II

*•' qualité supérieure 1

dim. 160/240 160/240 180/260 200'2Ó0 /

ì 9.80 10.90 13.90 19.80 \\.j__—__^___________________________________________________________>_>_, *

Drap de dessus, brode, coton bianchi " jj
i doublé chaine k

' dim. 160/250 160/250 170/260 180/260 'I
11.50 12.90 17.90 25.90 ,

' Linge éponge, qualité souple "I
fond couleur ou blanc

dim. 40/80 40/80 48/90 45/90 /

1 1-75 2.25 2.75 2.95 \
Garniture de lits, duvets, taies /

I en bazin rayé ou damasse fleuri Ik

dim. 120/150 135/170 135/170 150/170 1

s 10.90 13-90 16.90 19.80 )

UNE QUALITÉ - DU CHOIX - DES PRIX ]

Monthey - Martigny - saxon - Sion - Sierre - viene j
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On cherche

personne
pour aider au ménage.
Tél. (027) 413 03.

On cherche

apprentie
vendeuse

pour la confiserie et la
pàtisserie. Se présenter
à la Confiserie « Bergè-
re », Sion.

A louer immédiatement

appartement
3', _ pièces, tout confort ,
Fr. 150.— mens. s a n s
chauffage. Tél. 2 15 25 a
Sion.

A louer

chambre
meublée à 2 lits. S'adr.
s. chf. P 2043 S à Publi-
citas Sion.

On demande A vendre un
jeune fille tauri||on

pour aider au menage,
évent. magasin , congés àgé de 2 mois bonne
réguliers, bons gages. ascendance mère, 82 pts
Offres à Epicerie Chan- et marque laitière. S'ad .
son, Apples (Vd), tél. Henri Constantin, Pra-
(021) 7 12 31. magnon , Gróne.

On demande

On cherche à louer ou
à acheter un

taureau
r a c e  d'Hérens prime.
Ed. Roh, Granges, tél.
4 22 55.

A vendre un

buffet
et une table de cuisine.
S'adr. à Publicitas Sion
s. chf. P 2069 S.

Métral
On cherche métral pour
jolie vigne 500 toises à
Clavoz, à port de route.
S'adr. s. chf. P 2686 S à
Publicitas Sion.

A vendre

2 vases
de cave, env. 1200 litres.
Café de Lausanne, Sion.



Au Grand Conseil
SÉANCE DE SAMEDI 29 JANVIER

Président : M. Antoine Barras

Toutc consacrcc aux motions ct postulats , la séan
cc ouverte à 08. h. 55 déhutc par la motion Sierro

MÉVENTE DE LA RACE D'HÉRENS
De plus cn plus lc bétail dc ccttc race cst délalssé,

on lui préfèrc celui dc races plus lourdes , plus lai-
tière , dit-on. Ccttc race va disparaitre si on nc lui
porte secours. L'honorablc deputò  propose Ics me-
sures énoncécs ici cn résumé :

1) L'introduction d'une marque laitière d'elite pour
Ics sujets taxés bonnc laitière.

2) La ferme dc Crctc-Longuc ct la section d'Hé-
rens dc Chàteauneuf installécs cn stations d'essais
ct dc contróle.

3) Xa tenue d'un registre pour une super-produc-
tion.

4) Lc choix dcs sujets propres à ccttc super-pro-
duction.

5) L'élevage dc reproducteurs issus dcs sujets
éprouvés cn productivité.

6) Aménagement d' un haras à Prazpourri.
7) La participation volontaire dcs communes à

l'action.
S) Contróle plus serre du choix dcs reproducteurs.

Ces mesures n 'entraincraient quc peu dc frais pour
l'Etat , c'est plutót une affaire d'organisation.

Ccttc action cn faveur de la race d'Hérens cst
urgente.

Lc chef du Département dc l 'intéricur felicito M.
Sierro ct accepté la motion pour étude.

MOTION BIOLLAZ
LE STOCKAGE DES FRUITS

Lc stockagc ct le conditionnement dcs fruits  sont
devenus une necessitò impérative , dit lc motionnairc.
Évidemment ils nc doivent pas ètre pratiques pour
influcnccr Ics prix , mais uniquement lorsque lc mar-
che cn « vert » cst trop charge.

Selon M. Biollaz , l'Etat n 'aurait aucune charge
nouvelle mais qu ii vcuillc mettre à disposition dc
l'initiative privée un personnel technique pour l'é-
tude d'un système lc plus convcnablc , puisqu 'il fa-
cilite Ics emprunts auprès dcs pouvoir fédéraux.

M. Lampert remercie lc motionnairc pour son étu-
de intéressante ct accepte au nom du gouvernement

lc postulat.

MOTION GERARD PERRAUDIN
COMPENSATION EN MATIÈRE FISCALE

COMMUN ALE
En résumé , ccttc motion propose dc créer un fonds

pour servir Ics communes économi qucmcnt faiblcs.
Cc fonds sera alimentò par un pourcentage prelevò
sur le produit des impóts dcs communes.

Un tei fonds dc compensation existe dans d'autres
cantons ct s'avere très utile.

Lc Conseil d'Etat , par la voix dc son président ,
M. Card , accepte lc postulat ct fòl iei te  lc motion-
nairc pour sa facon objectivc et pert inente avec la-
quelle cette compensation a òtò présentée. Il est cer-
tain que cette insti tution diminué quel que peu l'au-
tonomie de la commune puisqu 'ellc impose un con-
tróle de la gestion commune , sacrifice à l'autono-
mie sur l' autcl dc la solidarité.

MOTION DUSSEX
EXTENSION DES DROITS POPULAIRES

L'honorablc deputò Dussex demande une législa-
tion qui offre :

1) une extcnsion de droits populaires cn matière
communale ;

2) Un équilibre dcs compétences dc l'Etat ct des
communes ;

3) l'assainisscment dcs communes obòrécs.
M. Lampert accepte la motion pour étude.

LES DÉGÀTS DUS AUX INONDATIONS
Quatre intcrpcllations (Dellberg, Francis Germa-

nier , Sierro , ct Ics députés dc Sierre) avaient été dò-
posécs , demandant a l'Etat cc qu 'il compte faire cn
face des dégàts ct pour prevenir dc pnrcils dòsastres
dans l ' avenir.

M. Lampert fait une déclaration : Lc Gouverne-
ment a pris immédiatement toutes les mesures pour
venir  au secours dcs sinistres par l' envoi d' equipes
de travailleurs.  I.cs collcctcs de la Croix-Rouge sont
cn cours. Lc fonds foderai -de secours viendra aider
à relever les terrains abimes.

En réponse à M. Carrupt qui demande cc que
lc Département des Travaux publics compte faire
dans lc cas où Ics communes cn amont d'un endroit
spécialement susccptibl c dc produire des dégàts , M.
Anthamatten repond quc la chose sera étudiéc par
son département.

Au terme dc ccttc session chargée , M. Barras cons-
tate lc travail accompli ct souhaitc aux députés un
bon rctour dans leur foyer. Lc président a eonduit
les débats avcc calme , ordre ct Rcrsuasion. Ce.

Motion sur la compensation financière
de M.  le deputò Gerard Perraudin

Monsieur le Président,
Messieurs ,
Lors de la session constitutivc. j 'ai depose la motion suivantc :
* Lc Conseil d'Etat cst prie dc présenter un projet dc rcvision

dc la législation sur les impóts communaux tenant compte :
1) dc la necessitò d'atténucr fortement Ics disproportions éton-

nantcs existant actuellement entre Ics taux d' impòt dcs différentes
communes ;

2) dc l'établissement dc la compensation financière entre com-
munes non seulement par le moyen dcs redevances hy drauliques
mais sur la base dc toute la matière fiscale ;

3) de l' absoluc nécessité de faire béneficier Ics contribuables
dc toutes Ics communes dcs mémes cxonérations pour charges dc
famille et minimum d' existence. »

•
Ma motion tend à atténuer Ics grandes différences qui cxistcnl

dans la charge dcs impóts communaux frappant Ics contribuables
et à permettre aux communes financicrement faiblcs de faire face
à leurs tàches légalcs , d'entreprendre Ics ceuvres d' améliorations
nécessaires ct d' octroyer à leurs contribuables Ics bénéfices so-
ciaux dc la fiscalitc moderne.

Vous n 'ignorcz pas, MM., Ics disproportions énonnes des taux
d'impòt dc nos différentes communes.

Alors quc Ics communes d'Ausscrbinn, Bcl lwald,  Bici, Binn ,
Goppisbcr^, Martisbcrg , Ricd-Mtcrel, Tccrbel, Bratsch, Brachmatt ,
Fescnel, Guttet, Masc, Vernamiège ct Arbaz, connaissent dcs
taux dc 15 a 22 pour mille, Ics communes dc Gluringcn, Filet,
Mccrcl, Ried-Brig, Simplon , Tcrmcn, Iìmbd , Randa, Viège, Zer-
matt , Ergisch , Lcukcrbad , Obcrems , Chi ppis, Marti gny-Bourg ,
Trient, Collonges, Finhaut, Salvan ct Val d 'I l l tcz ont dcs taux
allant dc 2 à 6 pour mille.

Sans doute y a-t-il cu dc tout temps des différences dans la
capacité financière dcs communes mais ces différences se sont
acccntuécs ct vont cn s'acccntuant du fait  dc la concentration
dc l' activité dans Ics centres économiques. L' cxode rural cst un
fait ìncontcsté.

Les centres économiques exercent une puissante attraction sur
la population qui se voue à une activité rémunératrice. La consé-
quenec cn cst quc Ics régions ruralcs ont une proportion dc
vieillards et de jeunes gens non cn age dc gagner nettement plus
élcvéc quc Ics régions économiqucmcnt dévcfoppécs.

En 1941, on comptait pour 100 personnes cn age de gagner leur
vie (15-65 ans) :

enfants —15 ans vieillards plus 65 ans
A Martigny-Ville 29,16 . 9,79 38,95
à St-Maurice 29.59 11,04 40,63
A Monthey 31.22 11 ,09 42,31
à Martigny-Bourg 34,43 11 ,36 45,79
a Brigue 36.63 7.70 44 ,33
a Sion 36,92 10.87 47, 79

Dans Ics communes a taux d' impòt élevé (15 A 23 pour mille) :
a Bcllwald 74,54 5,45 79,99
à Martisbcrg 57,50 17 ,50 75
A Vernamiège 56,52 14 ,13 70.65
A Masc 51,47 25 76,47
A Tccrbel 64,03 14.71 78.74
A Arbaz 59,07 10,15 69,22
Valais 47 ,18 12,07 59,25

Les gens qui qu i t tcn t  la campagne lc font  après y avoir été
élcvés ct après y avoir profité des frais occasionnés par l' instruc-
tion publique. Cet cxodc représenté une perte dc force écono-
mique pour la campagne, qui se dépcuplc, ct un cnrichisscincnt
gratuit pour le centre qui recoit cet apport dc main-d'ceuvre dont
il prof itera pendant dc nombreuses années.

La campagne perd ainsi par l 'emigratimi une partie importante
dc son potcntiel économique. L'cxode. par ai l leurs , produit l 'cxode,
Ics forces vives étant de plus cn plus amenées A qu i t te r  une ré -
gion qui s'affaibl i t  économiqucmcnt.

Tandis que de 1900 A 1950 la population dc
Mart igny-Vil le  passait dc 1827 A 3487 augmentant dc 90.8 r ì>
Sion *- » 6048 A 10904 80,2 %
Sierre » » 1833 A 7161 290,6 %
Monthey » » 3392 A 5608 65,3 %
Brigue » » 2182 A 3854 76.6 %
Viège » » 934 A 2727 191,9 %
ct quc la population valaisanne passait de 114.438 A 158.227 h.,
augmentant de 38,2 %, celle dc
Martisbcrg passait de 86 A 66 diminuant de 23,2 %
Bcllwald » » 285 A 265 7 %
Masc » » 359 A 347 3,3 %
Arbaz » » 516 A 493 4 .4 rA

Ainsi la pauvreté devient  une cause d' appauvr isscment .
Tandis que, par a i l l cu r_ ,  la force économique l'accumulant, la

richesse devient une cause de plus grande richesse.
La grande disparite des impóts fa i t  que les sociétés, les entre-

prises , Ics contribuables qui  ne sont pas Hés au sol, évitent  Ics
communes A forts taux et s'établisscnt dans dcs régions A taux
favorables.

Les centres sont ainsi  favorisés dans l ' établissement dcs entre-
prises nouvelles aux dépens dcs communes qui aura ient  jus tement
besoin d' un apport économi que nouveau.

Au moment où Fon souhaitc Li décent ra l i sa t inn  industr iel le ,
n 'cst-il pas indiqué dc la favoriser par l 'établissement dc la com-
pensation financière V

La situation actuelle fait  que nombre dc communes financière-
ment faiblcs se trouvent toujours moins cn état dc fai re  face à
leurs t.ìches légalcs et cela malgré dc hautes quoti tés d' impòt.
L' cxode entrain* par ail leurs la hausse des impóts déjà trop

lourds . du fai t  de la réduction de la matière imposablc, réduc-
tion n 'ayant pas son correspondant dans Ics charges. Une école
avcc plus ou moins d' enfants  nc rcpréscntc-t-cllc pas une charge
égale pour les finances publiques ?

On a assez souvent dénoncé Ics effets néfastes dc l' cxode rura l
qui  créc un déséquilibrc dangereux. Jc n 'ai pas à insister .sui
cc point.

La compensation financière cn faveur  dcs communes financic-
rement faiblcs cst un moyen dc lutter contre l' abandon dcs cam-
pagnes. Fn cela, clic correspond A une nécessité politi que et cst
dans l' intérét dc toutes les communes ct de la population 'cntlcre.

Ccttc compensation cst aussi une mesure de justice.
L'argent aes campagnes aff lue  vers Ics centres où se trouvent

le eros commerce, Ics banques, lc siège des administrations.  Ics
nrorcssions libéralcs , etc. Dans l' état actuel dc notre législation,
l' impót lui-meme cst pcrcu en partie par Ics centres d' activité .
lieux dc travail,  alors quc les charges sont supportécs par Ics com-
munes dc domiciles. Indépendammcnt dc cc point particulier qui
favorise Ics centres aux dépens dc la campagne ct qui  devra etre
modi.io, il cst juste que Ics cités ristournent , sous forme de
compensation, partie dc cc qu 'elles percoivent sur l' apport cam-
pagnard .

•
La compensation financière peut se réaliser sans sacr if icr  l' au-

tonomie communale ct sans fa i re  disparaitre lc sent iment  dc la
responsabilité communale.  Il convieni cependant. de réaliser mieux
la solidarité valaisanne ct de mettre f in  au regime de l'égo'isme
communal, A cet égoismc qui permet, ici , lc luxe avcc pourtant
un faible taux d'impòt ,  IA, la misere mal gré des taux cxorbitants.

II n 'est pas normal quc Ics enfants  d' un mème canton payent
A Bcllwald du 23 pour mil le  alors qu 'A Ergiseli lc taux n 'est
quc dc 2 pour mille. Ce n 'est pas ainsi que l ' on doit équilibrcr
I autonomie ct la solidarité communales.  Le souci dc 1"indépen-
dance absoluc doit céder lc pas A la solidarité. parce qu 'il nc
faut  p lus quc certaines communes soient condamnécs A vivre cn
marge du progrès économique et social.

Lc progrès économi que ct social eommande des ré al isat ions
plus amples quc celles quc peuvent se permettre nos communes
pauvres.

En particulier,  lc progrès social veut que soient enfin in t rodui ts
sur te p ian communal les bénéfices sociaux dc la f iscal i tc  mo-
derni. : la défalcation des dettes ct Ics cxonérations pour charges
de famil le .  L' art .  24 dc la const i tut ion cantonale consacre, depuis
la rcvision consti tutionnellc de 1920 déjà, le princi pe dc la pro-
gression du taux ct de l' exeniption d' un certain m i n i m u m  d' exis-
tence non seulement pour l ' imp ót cantonal  mais également pour
tes impóts communaux.

Mais sans la compensation f inancière , cxonérations ct defalca ,
tion nc pourraient  etre accordées par un certain nombre de Com-
munes.  Le législateur lc savait bien qui ,  dans la loi fiscale di
1949 , avait dù autoriser les communes A réduire dc 50 pour ceni
et incmc A suspcndre , avcc l' autorisation du CE. * l' appiicatior
dcs dégrèvements A la base.

Lc législateur de 1952 n 'a pu prévoir, A l' art . 138 de là loi
fiscale, la possibilité pour Ics communes dc tenir compiei' dcs
charges de f a m i l l e .  (voir  article 138). Pourquoi simplement Li
possibilité ?

Sans compensat ion,  les communes pauvres ne pourraient  applt-
quer ces dégrèvements. Ainsi,  ceux-la mèmes qui cn auraient  le
p lus besoin ne pourraient  proflter dcs _ bénéfices d' une fiscali té
sociale. Il  est c la i r ,  en ef fe t ,  quc les communes pauvres le sont
parce quc constituces de pauvres contribuables.

Les cxonérations pour ch a rges de f a m i l l e  pourraient  très bien
fa i re l' objet d' une compensation. Sur la base du recensement de
194 1, une cxonération d' impòt de 20 francs par en fan t  — pour les
enfants  dc moins dc 15 ans (43.943 enfants )  — représenterait  un
montant  total dc Fr. 878.860. — . Des cxonérations de 20 francs
par en fan t  —¦ sì elles étaient prises cn charge entièrement par un
fonds de compensation cantonal — représcnteraient un mouve-
ment annuel  d' environ l mi l l ion  pour tes enfan t s  ages dc 15
ans ré voi US ct moins.

Ce fonds pourrait  etre alimenti de différentes manière*. J'y
vcrrais en tout cas volonticrs f igurc r  la par t ic ipat ion dc l 'E ta t  aux
bénéfices de la BCV, bénéfices réalisés par dcs opérations dans
toutes les régions du canton.

Nous devrions , en e f fe t ,  poser la question des movens. Avec
quels moyens et sur quelles bases réaliser la compensation f i -
nancière '.

le dis dans ina motion que la compensation financière ne doit
pas ètre réalisée a ti moyen seulement dcs redevances hydrauliques
-- plus exactement au moyen d' une augmentation de l' impót spe-
cial au dét r imcnt  des communes. Cela nc serait pas équi table .

La richesse hydraul i i iue  n 'est pas la seul e richesse. Elle n 'est
surtout pas la plus ancienne.  Dcs communes qui  ne la possedent
pas sont pour tant  dans des s i tna t ions  f lorissantcs.

Les communes qui  la dé t iennent  sont des communes de monta-
gne qui  ont connu , jusqu 'à sa mise en valeur,  la pauvreté et
pour lesquelles elle est presque la sculc richesse. richesse dont il
nc convient  pas de Ics dépouiller outre-mesure. On devra i t  bien
plutót songer A faire participer A cette richesse Ics f ami l l e s  indi -
gènes , q u i  vivent sur dcs terres pauvres , au t rement  quc par l ' ap-
port aux f inances  publiques . N ' a-t-on pas vu l 'E ta t  distr ibuer
des terre s ? l'ourquoi  nc vcrrai t -on Ics communes , d tsposant de
forces hydrauliques, creatit dc leurs deniers des industr ies  A la
montagne, ou soutenant  dc ces mèmes deniers dcs industr ies  qui
s 'y étabi iraletit, risolvant ainsi  sur le pian locai le dot i lourcux
problème montagnard ?

Il n 'est en tout cas pas glorietix d' etile ver aux communautés
tnont tgnardes tout ce qu i ,  du bénéfice hvdrau l iqu r . dép.isse le-.
besoins iles f inances  communales.  Il n 'est pas gloricux ile le
fa i re  alors otte l 'E ta t  laissé A d'autres 1 entier de leurs richesses
industr iel tes .

Cela n 'empéche naturel lement  pas que les richesses hydr . iù l iqties
soient  des richesses et uu 'elles dui  ven i .  rnnimr L>s .uitri-s r i .

chesscs , participer A l'établissement de la compensation finan-
, cltrc.

Mais ccllc-ci, pour etre juste , doit tenir  compte dc l ' ensemble
de la matière fiscale et non seulement d' une richesse particulière
de communes par ailleurs pauvres.

•
MM., l 'idee de l,i compensation f inancière n 'est pas nouvelle

Nous en connaissons une application impartailc en matière d' assis-
tance publ ique ct dans le subventionnement diffcrcnticl  qu ' il faul
géncraliscr.

La forme la plus ancienne dc la compensation financière a étc
dc decharger Ics communes dc certaines tàches pour Ics attri-
buer à l'Etat, soit quc l'Etat se charge lui-méme dcs services cn
question ou Ics accomplissc entièrement a ses frais ,  soit qu ' il
accordc aux communes dcs subvenliuns cn vue dc l' exécution dc
leurs tàches.

C'est alors une compensation indircele qui intervient par lc
détour des impóts de l Etat. I.a prise cn charr;c dc tàches com-
munalcs obli gc L'Etat à réaliser la compensation par l'adaptation
de ses impóts . l'ar cc moyen intervieni un déplacemcnt dcs char-
ges vers Ics couches dc population A plus forte capacité financière.

L' introduction de la compensation financière cntrainc la mo-
dification dcs dispositions légalcs contenant dcs dispositions fi-
nancicrcs.  On ne saurait naturellement la réaliser pleinement
d' un seul coup, bien quc l ' on puisse iniaginer une loi reprenant
ct modif iant  Ics dispositions éparscs régissant Ics diverses sub-
ventions.  C'est à l' occasion dc l'établissement dcs lois ct décrets
quc son application doit ètre introduitc.

Nous venons de modifier  notre loi sur l' assistance publique.
Nous avons ainsi cu l ' occasion d'introduire , dans une plus grande
mesure , la compensation des charges d' assistance ct de faire un
pas cn la matière.

Nous aurons chaque jour , lors dc la préparation dcs décrets ,
l' occasion d' appliquer le princi pe de la compensation, dans la
mesure où la loi permet à la subvention dc varier entre un mi-
n imum ct un m a x i m u m .  Il faut ,  cn effet. modi f ie r  le système
des subventions ; nc plus Ics accordcr proportionncllcment A la
dépense totale mais cn fonetion dc la si tuat ion des communes.
Nous avons trop longtemps connu un svstème qui a fait  profi tcr
les riches.

De mcnie quc la participation dc l'Etat  aux dépenses provo-
quécs par Ics routes communales , la part icipat ion dcs communes
aux frais d'aménagement des routes cantonales doit tenir  compte
dcs normes à établir dc la compensation f inancière .  En ccttc
matière , actuellement, le tableau de répartition ne tient compte
quc du sommairc imposablc, dcs dettes et de l ' intérét de chaque
commune à la réalisation dc l'oeuvre. Cc nc sont là quc part ie
dcs éléments d'un barème différcnticl.  Le sommairc nc dit qucl-
que chose qu 'en fonetion du chiff r e  de la population ct cet élé.
ment n 'entre pas en jeu pour la répartition dcs frais dc construc-
tion ; il n 'est pris cn considération que pour la répartition dcs
frais  d entretien.

Malgré Ics mesures prises cn matière dc compensation financière
indircele, il subsisterait dc grosses différences dans la charge quc
représcntent Ics impóts communaux.  C'est pourquoi il faut  verser
aux communes , ayant  une quotile d'impóts au-dessus dc la moyen-
ne cantonale , des eontr ibut ions supplémentaires à seule fin de dé-
charger leurs contribuables. C'est cn cela que rcsiderait la com-
pensation financière — la compensation fiscale — directe.

Ces eontributions directes devraient etre progressives. Elles dé-
pcndraient de la capacité f inancière de chaque commune et serait
étabhc cn tenant compte dc l' étcnduc dc la commune. du chiffre
dc sa population , du taux d'impòt, dcs effets  dc la fortune,  etc.

Il est é v i i l r n t  due l'administration rat ionnellc ct prudente desfinances communales devrait étre assurée par un contróle autre.
ment efficace quc celil i quc nous connaissons ou plutót quc celui
qui maintenant déjà devrait fonctionner. N'assurc-t-on pas quc
certaines communes main t i cnr .cn t  dcs privilcgcs illégaux , nc pcr-cevant pas tous Ics impóts conformément à la loi ?

Les principes de la compensation f inancière.  du subvent ionne-
ment d i f fc rcn t ic l , de la participation différcnticllc. devraient faire
1 objet d une loi speciale , Ics dispositions fiscales nc pouvant con-tenir que partie d' une telle règlcmcntation.

•
MM., lc canton de Zurich a réglcmcntc la compensation fi-nancière par sa loi dc 1931 sur Ies impóts direets. modifiéc en1951. Le / pour cent du rendement dc l' impót dc l 'E ta t  va à lacompensation directe. Dcs 171 communes zuricholscs, une centaine

environ rccoivent dcs subsides de compensation financière directe.
Le canton dc Thurgovic a instituc cn 1950 une compensation

linancicrc éncrgique à l' occasion dc la rcvision de la loi d' impòt

(5 pour cent des impóts de l 'Etat vont dans un fonds de competi,
sation specia l ) .

Lucerne cn est déjà à la modification dc la loi de 1945.
Berne a fai t  une loi speciale sur la compensation financière.
Le canton dc St-Gall a pris des mesures dc compensation fi.

nancièrc qui peuvent èrre citécs cn exemple. C' est ainsi quc Ics
sociétés commerciales ne sont pas imposécs par Ics communes. l.c
canton prélcvc pour le compte dcs communes dcs suppléments aupourcent dc l ' imp ót cantonal simple.

La procedure saint-galloisc a cc gros avantage qu elle permet
une compensation financière efficace ct quc. dans tout lc canton
Ics personnes juridiques ont à supporter dcs impóts dc mémes
montants pour Ics tàches communales. Dc ccttc manière l' cxode
rural se trouve enrayé à l ' intéricur du canton. La compensation
financière  cst ainsi  réalisée à la source.

La compensation financière n 'est pas suffisante lorsqu 'elle ntcommence qu 'à la distr ibution des deniers.  Elle doit commcncci
à la perception dcs impóts , A peine de prendre l' al lure grave , dtconséquences. d' une chari té .  Réalisée à la perception. la compen.
sation f inancière nc permettra plus que Ics contribuables de nutre
canton payent dcs taux bien intérieurs A ceux des pauvres.

le ne dispose pas aujourd 'hui  du temps pour indi qticr dans
plus de détails Ics moyens ct la technique dc la compensation
financière.

•
Vous n 'allez pas refuser d'ctablir dans le sein dc notre canton

ccttc péréquatiun quc nous r tdamnns dc la Confédération
Aidons-nous ct le Ciel nous aidera .
J' cspcre quc vous voudrez bien admettre le principe commid ailleurs Ics postulats dc ma motion. Jc vous le demande poutque lc Valais devienne plus encore un pays dc frères, pour quinos communes dans l' cmbarras puissent mieux réaliser Ics oeuvres

du bien commun.

Interpellation Burgener
L'honorablc député F.B. Burgener a présente en

séance dc jeudi une interpellation sur l'Orienta-
tion professionn elle dans Ics carrièrcs libéralcs.

Chaque année près dc SO élèves dc nos écolcs
sccondaires achèvent leurs études classiques , tech-
niques ou commerciales. C'est un nombre élevé
dans un canton aux possibilités limitécs. Il importe
dès lors quc nos étudiants portent 'leur choix sur
une profession qui réponde à la fois à leur apti-
tude personnelle ct aux besoins actuels dc la col-
leetivité.

Nombre dc parents n 'ont pas la formation né-
cessaire pour oricntcr leurs enfants  ct Ics jeunes
gens eux-memes manquent d'expéricnc-, Ils risqueni
dès lors dc compromettre leur avenir en embras-
sant une carrière improprc a leurs aptitudes. Cer-
tains manquent  de ressources pour poursuivre les
études qui Ics att ircnt.

L 'interpelLint invite le Conseil d'Etat à exami-
ner l' invitation d'une oricntation professionnelle au
sein mème de nos colièges classiques , techniques
ct commerciales.

Ccttc mission d'oricntation pourrait  ètre confiée
à un dcs professeurs dc chaque collège qui se spé-
cialiscrait cn la matière et en collaboration avec
Ics parents guidcrait le fu tur  étudiant dans la vie
qui assurera son avoir.

En second lieu , le Conseil d'Etat voit-il la possi-
bilité dc fonder dcs bourses d'études pour facilitei
Ics étudiants économiqucmcnt faibles ou de cons-
titucr dcs prèts cn leur faveur ?

lorsque les Hauts- Valaisans pénétraient
dans les Grisons

Tout lc monde a entendu parler de la bigarrurc
quc présente dans Ics Grisons une carte indi quant la
distribution dcs langues parlées dans le pays. Cc
qu 'on sait moins , c'est la raison pour laquelle cc
canton nc constitué plus le bloc romanchc qu ii pré-
sentait autrefois.  On croit généralement quc c'est lc
fait des temps nouveaux. La langue , qui occupe un
vaste territoire , qui possedè une grande li t térature
ct qui suit Ics voies du commerce dans dcs ré gions
immenses , aura supplantc  celle qui faisait figure
d' idiome resscrré dans quel ques vallécs reculécs.

Pourtant tout cela n 'est vrai qu 'en partie. II y a
bien eu une pénétration , lice à ce traf i c  esscnticl au
pays ct qui venait dcs contrées allemandes ; mais cc
n 'est pas exclusivement le fait dcs temps modernes ,
elle a été amorcéc au moyen àge ; d'ailleurs , en ce
tcmps-là , Ics scigneurs qui posséd.iicnt Ics différen-
tes parties du pays étaient Allemands ; Ics lois , les
ordonnances se faisaient dans leur langue.

La vraic pénétration , celle qui devint determinan-
te pour dcs régions cntièrcs, nc s'opera pas dc bas
en haut , en su ivant  le cours des vallécs , mais au
conti-aire à partir dcs hautes régions du pays , pour
se glisscr le long des cretcs. Ce phénomène cst lié
au nom des Walser.

II existe au sud dc la chaine valaisanne dcs ilots
alémani qucs , dont le princi pal se situc dans la partie
supérieure dc la vallèe d'Antigono (Val Formazza),
arrosée par le Tocc, d'où le dialcctc valaisan débor-
dant la frontière , a cnvahi une ramification du Val
Maggia , à Bosco (Gurin) , seul village allemand du
Tessin.

Malgré une t rad i t ion  d'apparence légcndairc , la
présence dcs Walser dans Ics Grisons constituait ja-
dis une cnigme. Depuis lc commcnccmcnt du siècle ,
elle a donne a dcs recherches approfondies.

Il s'ag it réellement d'hàbitants du Haut-Valais
(Walliser , Valaisan , a donne Walser) . Ces hommes
ont été installés au treizième siècle dans Ics Grisons
par des sci gneurs dc Vaz ct de Sax-Misox , qui leur
donnaient en fiefs  héréditaires dcs terres à défrichcr
dans Ics hautes vallécs du pays. Les plus importan-
tes dc ces colonics furent  d'abord le Rheinwald ,
dans la haute  vallee du Rhin  postérieur ct Davos ,
tout le territoire de Davos , auquel  il f au t  join drc
Arosa , qui a fait  partie dc la Landschaft Davos jus-
qu 'au XIXc siede.

Ce débordement du premier cadre vers le cirque
d'Arosa cst tout a fa i t  typique.  Il reposc sur un
droit  esscnticl dcs Walser, celui de libre établisse-
ment .  Gràce à ccttc fac i l i te , ceux dc Davos se sont
glissés au f l anc  des vallécs voisines ; ils ont prati que
dans la zone situéc entre 1200 et 1500 mètres dcs
trouécs en plein e forèt . constitué cc que l' on nomine
dans lc Jura des Prises (espace gagné , pris sur le
bois) el cn a l lemand Rcute (dc roden , défr ichcr) ,
d ' où le d in i inu t l f  de Riitli. (Le Grutli s'appelle en
al lemand Riitli , au t rement  dit la Prise) . Ces Prises
se groupcnt en localités , ainsi se forment  des vi l la -
ges , cornine par exemple St-Anttcnicn . dans le Prae-
li gau , connu par  la fréquence. de ses avalanches.  Les
colons pcnè t ren l  peu à peu dans les localités ro-
manches. Klostcrs , dans le Practi gau , Spluegen , dans
le Rhe inwa ld , d' autres encore , seront germaniscs par
eux. Cette colonisation par en haut  constitué un fait

unique. Lc premier historicn qui lc mentionné est
le Glaronnais Tschudi. . . .  ¦

Quand on examiné lc point dc départ de cet essor ,
cclui-ci parait extraordinaire. Il s'agit cn effet de
contingcnts très faibles , où chaque homme compte.
On dénombre à Hintcrrhcin , cn 1286, 23 colons ;
on apprend qu 'ils sont venus pour la plupart dc
Sempionnc, Simp lon-Village , ou du Val Formazza ,
déjà cité. Plus tard , on Ics voit rayonner vers la
jiartic supérieure dcs vallécs dc Lugncz ct dc Sa-
vicn , ils occupcront tout lc Rheinwald. Cela ne peut
s'expli quer quc par une prolification considérable ,
cornine dc colons s'établissant sur un sol vierge ,
dans un « nouveau monde ».

Les conditions matérielles qui leur cTaicnt faites
y ont certainement contribué. Dans Ics premières an-
nées , Ics colons étaient libres dc toutes redevanecs.
Puis ils se liaicnt par contrat avec le suzerain qui
leur assurait sa protection. Lc tr ibut  qu 'ils avaient
à fournir , à Davos , par exemple , se chi f f ra i t  par
centaines de fromages , une certaine quantité de drap,
dc jeunes animaux ct 1000 poissons. Il fut transfor-
mé en une somme d'argent qui se montait  à 28
florins. Lin boeuf gras valant  au XVe siècle huit
florins , c'était la valeur dc trois becufs ct demi qu 'ils
devaient payer pour un territoire aussi étendu qu 'un
demi canton montagnard. Les colons devaient aussi
servir lc seigneur comme soldats. Etant habitués à
gucrroyer dans Ics luttcs intestincs dc l 'I tal ie du
Nord , ils devenaient dans leur nouveau domaine des
auxi l ia i rès  préci eux pour ces scigneurs , qui nc pou-
vaient payer dcs mcrccnaircs. Les colons étaient dé-
dommagés au prorata dc leurs dépenses , à partir
du moment où ils quittaicnt leur domicile.

Les scigneurs pensaicnt aussi à utiliser ces gucr-
riers d'un nouveau genre contre Ics Romanchcs in-
soumis. Mais cela devint peu à peu impossible. Il
regna bientót entre Ics deux populations des rela-
tions de bon voisinage. Quand Ics Walser s'établis-
saicnt dans un territoir e romanchc , leur langue sup-
plantait celle dcs premiers habitants , comme à Splii-
gcn et à Klostcrs , mais cela se passait sans violence.
(Si plus tard tout lc Practi gau adopta la Lingue alle-
mande , cc fut  surtout l' cffet  dc la Réformation ct dc
la lecture dc la Bible) . Les Walser , qui étaient dans
leur territoire absolument libres dc s'organiser à leur
guise , devaient se plier aux conditions de la com-
munauté romanchc dans laquelle ils s 'établissaicnt .
Mais habitués à l' indópendancc , ils y aspiraicnt sans
cesse. Leur présence agissait cornine un fcrmcnt  dc
liberté ct ne fut  pas étrangère à ces luttcs continuc l-
les des communes grisonnes pour leur indépendance .
Aujourd 'hui  encore ces communes jouissent d'une
autonomie  inconnue à celles dcs autres cantons. Il
cst permis dc voir là un résultat  lointam dù à l'im-
mi grat ion dcs Walser. James Piaget

LA QUINTE DE TOUX
due à ì'irritation de la muqueuse dcs bronches ou du
pharynx par des ag_ nts  microbicns peu t ótre cvilée
gràce à Franklin, le nouveau sirop contro la toux , Ics
rhumes, les bronchites. Un véritable et énergique rc-
niède des familles. C'est un produit Franklin , Fr. 3.90.
Toutes pharmacies.



Dès ce soir au CINEMA LUX

Le film attendu avec impatience
UN ENORME SUCCÈS PARTOUT PROLONGÉ * UNE OEUVRE ÉMOUVANTE TIR.iiE

DU ROMAN DE

G E O R G E S  S I M E N O N

LA NEIGE ETAIT SALE
Un film de «moeurs » sensationnel et bouleversant

avec

D A N I E L  G E L IN
dans son meilleur i ole

Valentine Tessier Marie Mansart
dans une création saisissante nouvelle vedette du cinema franca is

LE PUBLIC SAIT DÉJA QUE « LA NEIGE ETAIT SALE » EST UN FILM A NE PAS
manquer !

Favcurs suspenducs Jeunes gens de moins
samedi ct dimanche de 18 ans pas admis

Dès ce soir au CSNEÌV.A CAPITOLE

Un grand film d'aventures spectaculaires en couleurs

VACUERÒ
Un film dynamique d'une tension qui ne faiblit pas un instant, avec

Ava Cardner Robert Taylor
la plus belle lemme d'Hollywood lc héros de « Ivanhoé » et « Quo Vadis »

UN DRAME SANGLANT ÉCLATÉ ENTRE LE DROIT ET LA LOI DU PLUS FORT
DANS UNE CONTRÉE OÙ LES PASSIONS SONT D.3CHAINÉES

3-3-83
W -' T * -s- 'V, PROGRAMMES DU MERCREDI 2 AU DIMANCHE 6 FÉVRIER .; ;

0CCaSÌOn A ven^re aux abords de A vendre deux Commerce de la place A louer
la ville de Sion engagerait un . .

robes d été, différentes chalet tonneaux cnaitiDre
couleurs , possibilités pr de 6 pièces avcc con_ aiae-cnauTfeur meubiée. sc
costumes de carnaval , de f n r t  C*-J~ w»- «ir-ri' _n "•!coli-*;enanjvij  un :li0 •**• _-,___ > _ __JJ- ¦fa*4n4'_ *l-i IVnnfnrh fin

aide-chauffeur
S'adr. s. chf. P .036 S a
Publicitas Sion.

meublée. soleil , baleon ,
I confort. Gónthier, r. de

Lausanne (Beaur'egard).

de 6 pièces avcc con-
fort. S'adr. pai* écrit au
bureau du journal sous
chf. 1015.

contenant,, l' un 115 1.,
l'autre 350 1. environ. A
la mème adresse, a ven-
dre 2 pressoirs, système
deutschh, un d'une con-
tenance de 35 brantes et
l'autre de 4 0 brantes.
Conditions très avanta-
geuses. Edm. Mabillard ,
av. St-Frangois, à Sion,
tél. 2 13 55.

4.— A. Gorma
nier , Pont de la Mor
_e. ¦ On demande un jeune

pàtissier
ou boulanger-pàtissier,
Adresser offre à Publi-
citas S. A., Sion s. chif-
fre P 2061 S.

A vendre environ dou-
ze toises de

foin et regain
bonnc qualité. A port dc
camion. Tél. 4 52 02.

A vendre environ 10.000
kg. de

foin
bonne qualité . Orphe-
linat des filles, Sion.

On achèterait un

appartement
de 4 pièces et plus. S'ad.
par écrit au bureau du
journal s. chf. 101G.
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(Comparez nos prix et notro quante :

Nous ne tenons pas do lard gras, Ile choix,
mais du lard ler choix, bien entremèlé.)
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P O U R  LA  C O N F I  R IVI A T I O N
Notre rayon spécialisé

„TOUT POUR ENFANTS"
habille filles et garcons

S^Mfl x
Tel. 2 1180 SION Tél. 2 1180

A vendre une

jument
de 10 ans, évent. échan-
gerait contre bétail. Of-
fre s. chf. P 17G0 S, à
Pubhcitas Sion.

On cherche une
jeune fille

de 15 a 17 ans, pour ai-
der dans ménage de 3
personnes ; vie de fa-
mille. S'adres. s. chiffre
P 2052 S à Pubhcitas à
Sion.

Grossiste à Sion cherche
pour entrée à convenir

expéditionnaire
jeune fille 20-30 ans ,
sérieuse et ordonnée, pi*
préparation dcs expédi-
tions, reception des ar-
rivages. Bon salaire. Of-
fres manuscrites a v e c
curriculum vitae, copies
de certificats et préten-
tions s. chf. P 2058 S à
Publicitas Sion.

A vendre à Sion

café-
restaurant

avec jardin ombragé.
Belle situation. Capital
nécessaire pour traiter :
Fr. 20.000.—. Ecrire a
Publicitas Sion s. chif-
fre P 2040 S.

HERBORISTERIE
TISANES

le plus grand choix de
tout le canton ..

4, rue de Lausanne

Envois partout au dehors
tél. 213 61

Dessinateur
ou technicien-architecte

qualifié, connaisrant tous les problèmes de la
construction, projets , exécutions, avant-métrés,
métrés et surveillance des travaux est deman-¦ de tout de suite par bureau d'architecte de Sion,
Faire offres écrites avec certificats, références ,
date d'entrée et prétentions sous chf. P 2038 S
Publicitas Sion.

Quels artistes ou groupes
d'artistes

bons amateurs également (fant'aisistcs, musieiens, etc.)
accept_raient de participer aux JOURNÉES DES MA-
LADES des 5 et 6 mars pour distraire les malades de
différents sanatoriums de Leysin et du canton ? Frais
de déplacement et d'entretien payés. S'adresser le plus
tòt pos-rible au Secréta riat social du LIEN, Leysin,
tél. (025) 6 26 44.

/j fc|»\ Arrivage de chevaux
( î ft bretons

P. COTTAGNOUD, VÉTROZ, tei. 412 29

t ' ; 

M AC O N S
qualifiés demandes par entreprise de Genè-
ve. Ecrire s. chf . L 29837 X, à Publicitas Ge-

¦
. ;  ¦
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A vendre

3 000 bouteilles de vin du Rhàn
7-10

..-.. - ,- ,,:... j ».j,ii,.. #'. -.- . - ,. :..:..- ; .,1, ,.-,

usagées, mais en très bon état («erre brun e
vert) à Fr. 20.— la centaine franco gare. A. Mul-
ler , Tramstrasse 107, Zurich 50, tél. 051/4C 99 77
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POUR VENDRE, ACHETER, ECHANGEB
la « Feuille d'Avis du Valais _
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t Mme Hélène Dussex-Frossard
A Sion est décédée Mme Hélène Olympe Dussex-

Frorsard.
Exceliente mère, personne de grand cceur, Mme

Dussex laissé dans la douleur plusieurs enfants et
petits-enfants auxquels nous présentons nos plus sin-
cères condoléances.

Le Trio « Arts Viva »
Voici ce que la « Tribune de Lausanne » dit de cet

ensemble que nous entendrons lundi 7 février, à l'ho-
tel de la Paix : « Quel plaisir de se trouver en présen-
ce d'authentiques artistes, d'une sincérité étonnante
et combien réjouissante. Quelle qualité de lyrisme,
quelle générosité d'effusion. »

Au programme : Beethoven, Brahms, Franck Mar-
tin. Location chez Hallenbarter, musique, rue des
Remparts.

POUR VOUS, JEUNES FTLLES

Deux retraites ont déjà eu lieu à Bon Accueil à
l'intention des jeunes rurales. Soixante jeunes filles
y ont participé.

Il reste certainement un bon nombre de jeunes qui
seraiént dans la possibilité de consacrer trois jours
à leur formation , à la réflexion et à la prière. C'est
pourquoi nous langons un nouvel appel et nous in-
formons toutes les jeunes filles que deux retraites
sont encore prévues pour elles. La première sera prè-
chée par le R. P. Blaise et debuterà le jeudi soir 3
février pour se terminer le dimanche soir 6 février.

La seconde retraite prèehée par le chanoine Pont
aura lieu du jeudi soir 10 février au 13 au soir.

Que toutes celles qui le peuvent n'hésitent pas. El-
les en reviendront contentes.

Pour tous renseignements pratiques s'adresser au
Bon Accueil ou à la JACF, St-Georges, Sion.

NOUS^^^REQ U
« LA PATRIE SUISSE »

No 5 du 29 janvier présente un intéressant article sur
le Sideralscope, nouveau procède qui révolutionnera
certainement la photographie, le cinema, etc. — Des
jeunes fermiers américains viennent faire un stage
en Suisse. — Artiste suisse : Gerard Musy. — Une
nouvelle inèdite. — L'humour. — Les conseils du jar-
dinier et de la maitresse de maison. — Pour les ama-
teurs d'échecs. — Notre grand concours policier. —
Les actualités suisses, étrangères et sportives, — Le
feuilleton.

«LA FEMME D'AUJOURD'HUI .
No 5 du 29 janvier présente plusieurs reportage? en
couleur : « L art de la tapisserie en Suis.se •. — « Hei-
di nous revient à l'écran... • — Une nouvelle de J.
Dagueneau -• L'Appàt •. — Un conte illustre pour en-
fants. — Les conseils du jardinier. — La chronique
medicale du Dr Salus. — En pages d'actualité : Les
inondations, les événements de la semaine, etc. — En
pages de mode : Une mode jeune, la mode du tweed.
— Quelques ravissants costumes que les enfants por-
teront lors du Carnaval. — Quelques modèles pour
celles qui ne sont pas très minces. — Petits tailleurs
printaniers. — Un choix'-de vétements pour enfants
de tous àges. — Nos conseils culinaires illustres de
photos en couleur. — Une nappe gaie que vous bro-
derez avec plaisir.

Fred. L. Gerber, expert-comptahle,
ex-reviseur AVS

ASSURANCE VIEILLESSE ET SURVIVANTS :
MANUEL PRATIQUE D'APPLICATION

Un volume de quelque 500 pages, relié toile lava-
ble, en vente au prix de 30 francs dans toutes les bon-
nes librairies et auprès de Fidus-Editions S. à. r. 1.,
à Genève.

Depuis l'entrée en vigueur de la loi sur l'assurance-
vieillesse, il est né, de la nature méme des choses, tou-
te une casuistique qu'il n'est pas possible de connai-
tre si l'on n'a pas travaille longuement la matière.

Pour se débrouiller dans l'exégèse de la loi, des or-
donnances et de la jurisprudence il est bon d'avoir
un guide pratique. Or, l'ouvrage de M. Gerber est un
tei guide ; il permettra aux intéressés de trouver ra-
pidement les renseignements dont ils ont besoin , sans
avoir à recourir à la documentation officielle, qui est
aussi volumineuse que compliquée.

Cet ouvrage vient a son heure, il rendra les plus
grands services aux personnes qui ont à connaitre
et a appliquer la législation sociale.

Un de ses chapitres est consacré au regime des ai-
iocations aux militaires pour perte de gain et un au-
tre au regime des aiiocations familiales aux travail-
leurs agricoles et aux paysans de la montagne.

Un chapitre special traité des questions de compta-
bilité et de fiscalité en liaison avec les lois sociales
existantes.

Ce livre, très bien fait , sera un précieux instru-
ment de travail pour les chefs d'entreprise, les ad-
ministrations publiques ou privées, les sociétés fi-
duciaires, les secrétaires syndicaux , les oeuvres d'as-
sistance et en un mot pour tous ceux qui de près ou
de loin sont appelés à s'occuper des questions d' as-
surance-vieillesse et survivants ou d'autres problè-
mes sociaux.

5 docteurs approuvent
ce moyen d'en finir
avec l'abus des laxatifs

Si vous dòpendcz des laxatifs — voici comment vou* cn passer.
Récemment , 3 docteurs spécialistes ont prouve quc vous pouvez
couper la mauvaise habitude de prendre sans arrét des laxatifs .
83 % des suiets étudiés Pont fait. Vous aussi » vous le pouvez.

Voici le procède : chaque jour buvez 8 verres d'eau (ou toute
autre boisson) et fixez-vous une heure régulicre pour aller i la
selle. i'v semaine, prenez deux Filulcs Carters chaque soir ,
— 2e semaine, une chaque soir , — 31' semaine, une tous Ics
deux soirs. Ensuite, plus rien, car l'enei laxaiif des PETITES
PILULES CARTERS pour le FOIE debloque votre intestin
et lui donne la force dc fonctionner régulieremem dc lui-méme
sans recours Constant aux laxatifs. Lorsque les soucis, les excès
de nourriture, lc surmenage rendent votre tntcstin irrégulier ,
prenez temporairemem des Pilulcs Carter» qui vous remctieni
d'aplomb. Sur inoriti-/, ccttc crìsc de constipation sans prendre
Phabitudc des laxatifs. Exlgez les PETITES PILULES
CARTERS pour le FOIE. Toutca pharmacics : Fr. 2.35
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La FEUILLE D'AVIS parait quatre fois par
semaine : le lundi, le mercredi, le jeudi et

le vendredi.
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La v i e  sédunoise

CEUVRE INTERPAROISSIALE POUR ,
LA CONSTRUCTION DES ÉGLISES A SION

Ho ! hisse !
(Exclamation des hommes pesant sur un cordage
pour rendre leurs efforts simultanés. Cf. Larousse
du XXe Siècle) .

O.I.C.E.
Oeuvre Interparoissiale pour la Construction dcs

Églises
Quels sont premiers efforts ?
le vous les énumère d'abord quant a leur résul-

tat financier. Cela vous interesse ? Voici.
Nous avons regu , pour l'instant , 13 janvier 1955 ,

144 souscriptions et versement en faveur de l'OICE.
Si nous faisons un brin de statistique nous y trou-
vons quelques dons de très grande valeur (p. e. Fr.
40.000 — dc S. E. Mgr Adam) . Ainsi 5 dons foni
S7.000 francs. Magnifique assurément 1

Les 159 suivants ne totaliscnt plus que 62.561
francs 60 centimes.

Ces 144 engagements représentcnt 149.561.60 versés ,
et 31.230.70 souscrits , soit au total 180.802 ,30

Par leur aspect humain , certains dons nous onl
profondément émus. Si nous remercions sincère-
ment pour chaque centime nous avons de l'admira-
tion pour les cas qui suivent.

Une employée, sans fortune , verse 500 francs
une autre 1000 francs.

Un modeste artisan , riche de 8 enfants, dont un
seul est majeur , souscrit 1000 francs.

Cette travailleuse , simple , très simple, pauvre , ver-
se 50 francs. .

Seigneur , que ces coeurs sont grands ! Ces dona-
teurs nous en vpudraient de rendre public leur nom.
Ils trouvent naturel d'aimer Dieu en acte.

Faut-il vous dirt . quc tous les gestes ne sont pas
•de cette qualité ? Il est des mains... qui s'ouvrent
moins héroi'qucmcnt , parce que le coeur n 'a pas en-
core saisi .'importance de notre action et la chance
qui leur cst offerte de participer à une grande ceuvre.

Combien nous faut-il , dans cette première étape ?
Voici. Pour le Centre paroissial du Sacré-Coeur
1.200.000 francs. Pour éteindre la dette de la Cathé-
drale 400.000 francs. Au total 1.600.000 francs.

Combien faut-il souscrire ?
Un lai'c avisé , toujours dévoué , a bien voulu ré-

pondre pour nous. Voici son conseil : « Souscrivez
la valeur de votre impót municipal et verse_ -le en
4 annuités. » , . . , ¦

**-
Qu 'en dites-vous ? Olii , en 'general. Certains ,- un

peu plus. D'autres , un peu moins.
Une mère de famille , que je remerciais hier pour

sa généreuse souscription (2000 francs) me confiail
« Mon mari et moi en avons parie. Nous avions
pensé nous procurer , cette année encore , des choses
très utiles , pour nc pas dire nécessaires à notre mé-
nage , objets que jc désire depuis longtemps. Nous y
avons renoncé polir augmenter notre souscription
en faveur de l'église du Sacré-Coeur. Notre conscien-
ce nous l'a diete. Est-on chrétien si l'on ne se prive
pas pour une telle ceuvre ? Et puis , nous avons don-
ne à chacun de nos enfants (les derniers d'une gran-
de famille) qui sont encore avec nous ct qui tra-
vaillent , une feuille de souscription , leur disant :
« Vous aussi , donnei selon vos moyens. »

Voilà comment il faut  donner.
Oh 1 hisse I

M. Paul de Rivaz,
victime d'un accident

Alors qu 'il circulait avec sa voiture près de Sion,
M. Paul de Rivaz, juge de la commune de Sion, est
entré en collision avec un camion. Sous l'effet du
choc, M. de Rivaz a été blessé et a dù recevoir les
soins du Dr Leon de Preux mandé sur place. Les
dégàts matériels sont assez importants. La brigade
de la circulation a ouvert une enquète pour établir
les responsabilités. Nous souhaitons à M. de Rivaz
un prompt rétablissement.

Un jubilé
Nous apprenons qu 'il y a eu hier, ler février , cin-

quante ans que la Banque Populaire Valaisanne a
ouvert ses guichets à Sion.

Les premiers bureaux se trouvaient à la rue de
Conthey, au-dessus de la boucherie Rossier actuelle.
Au bout de quelques années, l'établissement se trans-
porta à la rue de Lausanne, dans l'immeuble du café
de Genève.

En 1939, la Banque Populaire fit construire le
vaste édifice dont elle occupe depuis lors le rez-de-
chaussée, à l'avenue de la Gare. Par la suite des
agenees ont été créées à Monthey et à Saxon.

Nous avons tenu à relever cet anniversaire parce
qu 'en 1905, avant le percement du tunnel du Sim-
plon, la situation économique, dans notre canton ,
était bien differente de ce qu 'elle est aujourd'hui :
le commerce et l'industrie débutaient timidement , la
circulation ferroviaire et routière était très modeste
et la vie bancaire fort peu développée.

Nous adressons nos félicitations aux fondateurs,
aux dirigeants et au personnel de la Banque Popu-
laire Valaisanne, qui a certainement contribué au dé-
veloppement et à la prospérité du Valais romand.

I **%
DE BRIGUE A MONTHEY

on Ut la FEUILLE D'AVIS DU VALAIS
i

« La Cité Ouvrière », Sion
Les membres de cette cooperative sont convoqués

en assemblée generale, samedi 5 février, à 14 h. 30, à
l'Hotel de la Pianta, à Sion, avec l'ordre du jour sui-
vant :

1. Nominations statutaires ;
2. Rapport du Président ;
3. Projets de construction ;
4. Divers.
Vu l'importance de cette assemblée, nous comptons

sur la présence de tous les membres et de tous ceux
qui s'intéressent à notre but et désirent adhérer à
notre . cooperative. Le Comité

Plus brillant que jamais
Le Grand bai masqué , organisé chaque année , le

Jeudi-gras , à l'Hotel de la Paix , connait un tei
succès d'affluence que les organisateurs ont décide
de le faire revivre cette année avec une nouvelle
formule. C'est-à-dire que le concours de travestis
sera dote de 21 prix . Voilà qui va faire plaisir à
ceux et à celles qui se soumettront de bonne gràce
à l'examen du jury le soir du 17 février en se pré-
sentant nombreux et nombreuses, soit individuellc-
ment , soit en formant un groupe ou un coup le
pour tenter de décrocher un prix.

Aux sons de l'orchestre « The Seduny's » le bai
du Jeudi-gras promet d'ètre plus brillant que ja-
mais. Préparez vos costumes. N'oubliez pas que
l'originalité, la fantaisie et l'humour président à
cette soirée.

Ecole cantonale des Beaux-Arts
Mercredi 2 février débuteront les cours du 2e

trimestre.
A part les anciens cours de dessin , peinture , dé-

coration , art applique , paysage, figure , modelage ,
de nouveaux cours seront introduits dans le cou-
rant de février .

La direction de l'école des Beaux-Arts s'est assu-
rée le concours de professeurs éminents, artistes
strictement professionnels , dont la réputation n 'est
plus à faire. Ils donneront des cours de céramique
(avec (fouT à disposition des élèves), dejssin de
modes (croquis sur le vif , modelage , technique des
tissus, etc.) En outre , un maitre de réputation in
rernationale , dont tous les grands musées s'hono-
rent de posseder ses ceuvres, viendra deux fois par
an aux Beaux-Arts dc Sion , tenir des cours de
composition murale , fresque , mosaique.

L'exceliente renommée des Beaux-Arts du Va-
lais attire dans la capitale des artistes d'elite (dont
deux sont Valaisans) ct des étudiants de choix.

TIERS-ORDRE DE ST-DOMINIOUE
Messe vendredi à 7 h. à la cathédrale pour Mlle Al-

phonsine Bruttin.

Etat civil de Sion - Janvier 1955
NAISSANCES
Gay Nadia-Rita , de Robert , Sion ; Roulet Emraa-

nuelle-Christine, de Pierre-Albert , Sion ; Perrier
Philippe, de Maurice, Sion ; Pfefferle Ariane, de Marc-
André, Sion ; Millius Viktor , de David , Sion ; Délez
Jean-Nicolas, de Jean-André, Sion ; Rossier Jeanni-
ne, de Modeste, Mase ; Bétrisey Noèl-Firmin, de Re-
né , Botyre/Ayent ; Morard Gerard, d'Adrien-Jean,
Botyre'Ayent ; Praz Christian, d'Alois, Clèbes 'Nen-
daz ; Schneider Jacqueline; de Jean , Sion ; Cotter
Jean-Luc, d'Emile, Champlan/Grimisuat ; Pralong
Jean-Pierre, d'Albert, Fionnay/Bagnes ; Ulrich Jean-
nine, de Robert, Sion ; Maret Marc-Daniel, de Louis,
Sion ; Imboden Patrice, de Joseph , Sion ; Wolff An-
ne-Catherine, d'Edouard , Sion ; Tchopp Daniel, d'Her-
mann , de Sion ; Singy Claudy, d'Ernest , Vex ; Clai-
vaz Stéphane, de René-Marcel , Sion ; Millius Clau-
dia , d'Otto , Sion ; Jobé Jean-Claude, de Noél , Sion ;
Bovier Bertrand , d'Arthur, Sion ; Délèze Anita , de
Denis, Basse-Nendaz ; Lambert Jean-Louis, d'Emi-
le, Chàtel-St-Denis ; Putallaz Michelle, de Michel ,
Vétroz ; Lathion, Marie-Thérèse, de Jean-Ernest ,
Evolène ; Spahr Christian, de Maurice, Sion ; Riquen
Marie-Joseph, de Charly, Sion ; Bourban Marie-Ro-
se, de Charles-Henri, Haute-Nendaz ; Délèze Thérè-
se-Adèle, de Séraphin , Basse-Nendaz ; Francesio Au-
guste, de Domenico, Magnot/Vétroz ; Dessimoz Luc-
Géo, de Pierre, St-Séverin'Conthey ; Charbonnet
Claudine-Adele, de Georges, Sion ; Proz Gerard-Jo-
seph , Vens/Conthey ; Theytaz Marianne, d'Aristide,
Vex ; Disière Marie-Aline, d'Aimé, Vétroz ; Mottiez
Solange, de Fidèle, Vex ; Valliquer Marcel-Robert ,
d'Henri , Nax ; Tissières Gerald , de Paul , Orsières ;
Rudaz Joseph-William, d'Arthur , Vex ; Fournier Phi-
lippe, d'André-Marcel , Nendaz ; Richard Lucien-Mi-
chel, Maragnénaz 'Sion ; Beney Michel-Alain , de Flo-
rian , Botyre/Ayent ; Bornet Jacques-Albert , de Geor-
ges, Fey /Nendaz : Meichtry René-Bruno , de Joseph ,
Sion ; Baillifard Serge, de Gaston , Uvrier/Sion ; Evé-
quoz Nicolas, de Maurice-Gabriel, Sion ; Evéquoz
Grégoire, de Maurice-Gabriel, Sion ; Bagnoud Isa-
belle , de Joseph, Savièse ; Bornet Chantal , d'André-
Eugène, Brignon/Nendaz.

MARIAGES
Métral André et Briguet Berthe-Elise ; Birchler

Louis et Claivaz Yolande.
DÉCÈS
Constantin Basile, Sion ; Raboud Philippe, Sion ;

Baimer Roger-Joseph, Veyras'Sierre ; Rey Alphon-
sine, Ayent ; Sierro Marie-Elisabeth, Hérémence ;
Prnlong Amelie, St-Martin ; Gillioz Joseph-Marie,
Sion ; Bruttin Lucie-Eugénie, Sion ; Pannatier Made-
leine, Vernamiège ; Charbonnet Antoinette, Basse-
Nendaz ; Blatter Marie, Sion ; Evéquoz Damien , Con-
they ; Dupont Emile, Saxon ; Déglon Henri , Sion ;
Jacquemet Fran-jois-Eloi , Conthey/Daillon ; Sierro
Pierre-Joseph , Hérémence; Balet Marie-Florine , Sion;
Fragnières Joseph, Sion ; Putallaz Michelle-Georget-
te, Vétroz ; Genoud Victor , Chamoson ; Revaz Emma ,
Sion ; Follonier Henriette, La Forclaz/Evolène ; Mo-
rard Rodige, Lens ; Ganter Louise, Sion ; Bumann Ma-
rie-Joseph-Frangoise, Sion ; Theytaz Marianne, Vex ;
Disière Marie-Aline, Vétroz ; Papilloud Francis, Vé-
troz ; Pitteloud Fabic-n, Vex.

La location est ouverte
pour les films ds *?. Muller

A peine annonce , le gala des films de Roland Mul-
ler soulève l'enthousiasme de la population sédunoise.
Déjà nombreux sont les ccups de téléphone adres-
ses à l'aimable direction du Cinema Capitole pour re-
tenir une place pour lundi soir 7 février ou pour mar-
di soir 8 février , à 20 h. 30. Hàtez-vous à votre tour ,
si vous voulez trouver une place pour vous et les
membres de votre famille. Il y aura du monde.

On n'entendra plus rAllemagne
sur U. K. W.

Tous les auditeurs de radio qui ont eu le privilè-
ge dc s'acheter un poste de radio munì  de la bande
des U.K.W. (ondes ultra-courtes dc 80 à 100 Me)
ont pu entendre ces derniers temps avec une récep-
tivité merveilleuse un poste allemand , le Siid-West-
funk sur cette bande en question précisément. Les
concessionn.iir es ont pu juger eux-mèmes de.s avan-
tages que présente la modulation de fréquence. Ain-
si , les possesseurs de nouveaux appareils de radio
pouvaient déjà se rendre compte dc tout l'intérét
que peuvent présenter ces bandes U.K.W., actuelle-
ment encore vierges . Notons en passant que cette ini-
tiative était due à un technicicn-radio de notre ville ,
qui s'est chargé personnellcment ct a ses frais de
construire un relais expérimental à haute altitude.
Tous ces efforts de la part de nos techniciens ten-
dent , répétons-le , à t rouver une solution toujours
plus satisfaisante au problème de la reception des
ondes qui est spécialement complexe dans un pays
ferme comme notre canton.

Malheureusement , l'administration des PTT, tou-
jours soucieuse de nos propres intérèts et toujours
cn quète du progrès , n apprécié pas spécialement ce
qui se fait sans sa bénédiction. Aussi a-t-elle jugé
opportun de confisquer ce relais exp érimental (sou-
lignons qu 'un relais est un ensemble récepteur-émet-
teur simplement) pour une étude plus approfondie
dans les laboratoires équipes ct spécialisés de notre
bonne ville federale !

Ainsi , gràce au souci Constant de nos autorités de
veiller à notre sécurité et d'améliorer les program-
mes (cn améliorant la taxe des chers concessionnai-
res !) nous nous trouvons privés aujourd'hui d'une
station aux programmes dcs plus attrayants ct dont
la reception était incomparable...

Consolons-nous cependant : la mème administra-
tion nous promet dans un avenir plus ou moins pro-
che de nous envoyer les programmes nationaux tou-
jours aussi captivants dans dcs conditions meilleu-
res... Gaudeamus igitur !...

Un concessionnaire

RETRAITE POUR FOYERS
Bon Accueil , Mayens de Sion : les samedi 19, di-

manche 20 et lundi 21 février, par le R. P. Perin,-une
retraite sera prèehée pour Ies foyers. Nous suggérons
à tous ceux qui s'intéressent à cette retraite de pren-
dre dès maintenant toutes dispositions pour pouvoir
y participer.

Renseignements et inscriptions à Bon Accueil , tél ,
(027) 2 19 49.

INFORMATIONS DU MOUVEMENT
POPULAIRE DES FAMILLES

Le? personnes qui désirent utiliser la machine à
tricoter du MPF (Knitax M2) sont priées de s'inseri-
re le mardi soir à l'Ouvroir , rue de la Dent-Blan-
che. soit par téléphone au No 2 24 37.

Tous les mardis soirs, a l'Ouvroir , démonstration
gratuite de certe machine et location pour une se-
maine, jusqu 'au mardi suivant.

Ce service est accessible à chacun .

L'assemblée generale du MPF est fixée à mercredi
9 février. Tous .les membres retiennent cette date. In-
vitation cordiale à ceux qui voudraient faire partie
du mouvement.

Dans nos sociétés^.
Gemischter Kirchenchor Sitten. — Heute Mittwoch

abend um 20.30 Uhr Spezialprobe fiir Tenor und Bass.
Bitte vollzahlig erscheinen. Der Dirigent.

Choeur mixte dc la cathédrale. — Jeudi 3 février.
St-Blaise, benedictions des cous apres les messes de
6 h. 30, 7 h. et 8 h. A 20 h. Heure Sainte ; à 21 h. ré-
pétition generale. Dimanche 6 février, le choeur ne
chante pas.

A L'ÉCOUTìi DE j ÔTTINS

Mercredi 2 février
17.00 Le feuilleton de Radio-Genève : 17.20 Le ren-

dez-vous des benjamins ; 18.00 L'Arlésienne, Bizet :
18.25 Je voudrais adopter un enfant ; 18.40 Quelques
instants avec l'Orchestre Edmundo Ros : 18.50 Micro-
partout ; 19.15 Informations ; 19.25 Instants du mon-
de ; 19.40 Un bonjour en passant ; 19.50 Questionnez.
on vous répondra ; 20.10 Mélodiana ; 20.30 Le mercre-
di symphonique ; 22.30 Informations ; 22.35 Place au
jazz ; 23.00 Les Six Jours de Zurich.

Jeudi 3 février
7.00 Radio-Lausanne vous dit bonjour ! ; 7.15 In-

formations ; 7.20 Concert matinal : 11.00 Emission
d' ensemble ; 12.15 Le quart d'heure du sportif ; 12.35
Jean Pàques et sa musique douce ; 12.45 Informa-
tions ; 12.55 Silence, on tourne ; 13.05 Le charme de
la melodie ; 13.30 Compositeurs suisses : Conrad Beek;
13.50 Deux Lieder de Schubert ; 16.30 Thè dansant ;
17.00 Vos refrains favoris...

MàHiMie
Chaque jour

un plat aux pommes.
Les pommes sont saines



Elle croyait que son Unge etait
impeccable jusqu'au j our .

où elle vit les résultats
que donne RADION

JXMX COMME L'KM DE PIWIE^

R 61 C
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Contrólez vous-mème
*̂rr.:-.

notre conseillere Mada-
me Favre, R A D I O N
«doux comme l'eau de
pluie» rend le linge blanc,
doux et frais à ravir... à
lui tout seul ! Rien ne sur-
passe RADION. C'est
qu 'il contient du savon
p u r . . .

A louer petite

villa
moderne , 4 pièces, avec
petit jardi n attenant.
Francois Kammerzing, à
Sion, 32, Pratifori.

p̂L ECOLE DE
m n̂ RECRUES

Chemise militaire 1*9 SO
pur coton, avec épaulettes ¦ ¦ ¦

Chemise militaire 
 ̂ fc €»**

pur coton, article K. T. A ^*^̂

Chemise pfficier 1S_ ®°
popeline, avec épaulettes ^̂ ^̂

Gravate noire SS 
9^9

soie infroissable, depuis ^^^^

Cravate noire ___"_B _
^MMMW' mlame, depuis 

Chaussette pure laine * ¦
renforcée nyl.on, depuis ^̂ ^^

Bretelles « Hercules » ™ 5aP5__i
beige, grise ou gris-yert, depuis 

Cuissettes de gym 5p ¦
pur coton, en marine, depuis 

Sac à linge "y B **
¦*

forte toile, clef et cadenas 

• Articles de toilette - Savon - Linges de corps, etc. •

OtaiuMlleiw&d
•̂P -_^_-

PORTE NEUVE
Tel. 229 51 SION S A -

Siège social à Sion

•*"*Vftv.
NNMW***

1

To
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OcP -

C'est un fait, confirme
«;- **-Q

RADION
LAVE PLUS BLANC

et quelle douceur
et quelle fraicheur

Un produit Sunligh t

Infermière Occasion
diplómée¦ • •¦ a vendre quelques por-

grande expérience, se tes en Parfait état* de

* rend à domicile l'après- 2 m. 10 x 0 m. 80 avec
midi pour tous soins, encadrement. S adres. a
ventouses, piqùres, ép'i- Publicitas Sion s. chif-
lation méthode Pascne. lrc P 2102 S.
Mlle H. Meier , Pratifo- 
rie 26. tél. 2 21 35. A vendre

Vigne moto TWN

à vendre à Molignon , modèle 54, roulé 9.000
1100 toiles, plein rap- km- S'adr. à Publicitas
port. A port de route ; Sion s. chf . P 2104 S.
prix intéressant. S'adr. 
à Publicitas Sion sous A louer
Chf- P209i s- chambre

meublée, chauffée avee
On cherche une bains S'adr au bureau

aide-vendeuse _0
u
17Ì°

urnal "" chiffre

pour un • remplacement 
de 2 à 3 mois. Faire of- 

A yendretre au Mercure, 9, ine
de Lausanne, Sion. c e r t a i n e  quantité de

betteraves. S'adr. chez
ABONNEZ-VOUS A Philippe Lietti-Kolly à

IJV FEUILLE D'AVIS Ronquoz , Sion.

2 chambres
à louer , confort , pour
personnes tranquil. S'ad.
s. chf. P 2094 S à Publi-
citas Sion;

Notis recommandons
à tous ceux qui
cherchent une place

I

de ne joindre à .
leur offre sous
chiffres , ni do-
cuments, ni cer-
tificats o r i g i-
naux , mais plu-
tót des copies,
étant donne que

¦ 
nous ne pou-
vons a s s u m e r
aucune respon-

sabilité en cas de ren-
voi tardif ou perte de
ces pièces.

PUBLICITAS, SION
FEUILLE D'AVIS DU

VALAIS

On cherche

jeune fille
pour aider au ménage.
S'adr. à Publicitas Sion
s. chf. P1919 S.

Paille
de seigle

A vendre 7 0 0 kg. dc
paille de seigle de mon-
tagne, b a 11 u e fléau.
S'adr. à Publicitas Sion
s. chf. P 1932 S.

A louer

chambre
meublée. S'adr. s. chf.
P 2085 S à Publicitas à
Sion.

Hi__H____H AU CINEMA CAPITOLE ¦—» illilllllI I :
H§g Lundi 7 février à 20 h. 30 - Mardi 8 février à 20 h. 30 - '¦:.!

IÌ GRAND GALA DES FILMS DE ROLAND MULLER
Sàt'i donne sous le patronage de la « Feuille d'Avis du Valais » ¦_¦___

ijBfe j AU PROGRAMME :

(SOR Voyage du Cine-Club à Cannes -ir Film dc la Féte cantonale valaisanne dc chant SjN

T ERR E VALAIS ANNE
I 

PREMIER PRIX AU FESTIVAL DE CANNES

f  Texte d'Aloys Theytaz - Musique de Jean Daetwyler \
V Récitant : Walti Schcechli - Avec la « Chanson du Rhòne » 1

L'HOMME de la MONTAGNE
Ì£p PREMIER PRIX AU FESTIVAL DE CANNES

|J|p Lundi soir
Ì5JjS (en plus du programme) Film ct causerie du pilote des Glaciers

w| H E R M A N N G E I G E R
lAH Prix des places habituel — Location a l'avance

¦̂¦ ¦¦¦ H AU CINEMA CAPITOLE MBHB Ml

L'imprimé en couleurs

' est plus attrayant
| j  Tous travaux sur papiers
|| speciaux avec clichés
I; (choix de 5.000 sujets)
i i

SERONT RAPIDEMENT LIVRES PAR LES
SOINS DE NOTRE IMPRIMERIE

' i
j i
; ì Demandez-nous des prix
I; Vous serez bien ser vis
' •i i
] i
I Adressez-vous à
i :

l'imprimerie Gessler
] | à Sion

Téléphone 219 05

; i

Organisateurs de
manifestations ,
kermesses, etc. <

; <
; POUR TOUS VOS IMPRIMÉS {

; DEMANDEZ-NOUS CONSEILS 3

l DEVIS ET PROJETS

Imprimerle Gessler
! S I O N  j

; Téléphone 219 05 \

> LIVRETS DE FÈTES fr AFFICHES fr \
! BILLETS DE TOMBOLA -fr CARTES DE {
> LOTS fr CARTES DE FÉTE fr INSIGNES \

——^^—^— -^
LA . FEUILLE D AVIS BU VALAIS .

DA rait nnatrp frac nnr «p*ni__ i__ »



Erreurs au sujet
du faux d'intérèt

On trouve, dans la brochure éditée par la
Banque nationale et consacrée aux banques
en 1953, de fort intéressantes données sur
revolution du marche des capitaux. Durant
l'exercice en question , les actifs nets ont con-
tinue à augmenté., surtout chez les grandes
banques. Les dépòts ayant été trop impor-
tants pour ètre intcgraleinent investis en va-
leurs productives, il en est résulte une con-
currence plus forte de la part d'autres catc-
gories de créanciers. Une réduction du taux
hynothécaire, déclare ce rapport , .< n 'appor-
terai t aucune solution ; la concurrence ne fe-
rait que se poursuivre au niveau inférieur ».

Cette allusion a provoqué certains eom-
mentaires crronés. C'est ainsi que l'on a écrit
que les banques ne frcinent la baisse du taux
de 1 intérét que pour ne pas toucher moins <le
bénéfices. Le bénéfice net des banques ayant
passe, en 1953, à 157 millions contre 152 l' an
précédent , il n 'y a, dit-on , aucune raison dc
s oppose r à une nouvelle diminution du taux
d'intérèt.

Or, toute personne tant soit peu au courant
de la question le sait , il n'y a pas de relation
entre le montant du taux d'intérèt ct le bé-
néfice des banques. Les gajns dcs banques
reposent, d'une part sur- le Ehiffre d' affaires,
c'est-à-dive sur les commissions, et d'autre
part sur la différence entre les intérèts actifs
et passifs. le niveau absolu du taux d'intérèt
ne jouant qu 'un róle tout à fai t accessoire.

On dit que la meilleure affaire cst celle dont
chacun des partenaires sort content. Il en est
de mème en matière économique : la « con-
joncture » est la plus saine et la plus solide
quand chacun y participé. Lorsque, dans no-
tre pays, l'occupatlon continue à ètre com-
plète, voire pléthorique, il est naturel que
cela se reflète dans un chiffre d' affaires plus
élevé des banques et autres institutions de
crédit. Si, en outre, on jette un coup d'ceil sur
l'é'/olution du revenu national. telle qu'elle
résulte des derniers chiffres récemment pu-
bliés, on constate que depuis 19.18 la part des
salaires est celle qui a le plus fortement aug-
menté. Si 19.18 égale 100, l'indice de la part
des salariés est a 296, celui des indépendants
à 218, celui des dividendes et bons de jou '.s-
sance à 173 ; en revanche, les intérèts ne sont
qu 'au niveau 123. Bien plus, si l' on dissoeie les
intérèts d'épargne du rendement des immeu-
bles, on constate mème que l'intérét de l'é-
pargne a'est qua  98. En d'autres termes, non
seulement le taux d'intérèt des capitaux d'é-
pargne n'a pas suivi la dévalorisation de 1 ar-
gent, mais il est inférieur à cc qu ii était avant
la guerre, malgré la prnp érité. De 641 mil-
lions à cette epoque, son total a passe a 630.
Ainsi , tandis que la courbc monte pour tous
les détenteurs de revenus, seule celle de l'é-
pargne a baisse ! Et l'on comprend alors quc
les banques hésitent a réduire encore Ics re-
venus des rentiers et des épargnants déjà
amenuisés de la sorte. Au lieu de Ics en cri-
tiquer , on devrai t leur en savoir gre.

P. E.

fa viC(Q$^£li$ij mst
A l'Association populaire

catholique suisse
Le Comité directeur de l'Association populaire ca-

tholi que suisse a tenu lc 2 1 janvier  .. Lucerne sa
première séance de 1955 sous la . présidence de M.
le conseiller national Otto Studer , Escholzmatt , ci
en présence dc Son Exc. Mgr von Streng, évèque dc
Bàie ct Lugano.

Passant en revue ics problèmes religieux ct cul-
turels de l'heure présente , lc comité a notamment
discute de l 'importante question dc la base constitu-
tionnel à établir en vue de promouvoir une action
morale dans le domaine du cinema, de la radio el
de la télevision ; puis il a enreg istré avcc satisfac-
tion le succès de l' effort  entrepris par les trois pr in-
cipales confessions religieuses dc Suisses dans le do-
maine de la littérature immorale ; il a de mème déci-
de dc soutenir  lc Postulat Egli relat if  à la lutte con-
tre la prostitution.

Examinant ensuite Ics questions administratives , lc
Comité dc l'Association populaire catholi que suisse
a étudié l'amélioration des contaets entre le centre
de Lucerne ct les catholiques de Suisse romande ;
il a prévu sa collaboration à la Fondation nationale
« Pro Familia », ainsi qu 'à la Fondation Pie XII ,
dont le but cst d' aider matériellcment lc développe -
ment dc l' nspotolat dcs laiques sur le pian intema-
tional.  Il a entendu également Ics rapp orts d'activitc
de la Guilde du Livre dcs catholiques de Suisse alé-
manique. Il a f ixé  aux 24 ct 25 septembre 1955 Ics
Journées d'Etudes, qui auront lieu à Einsicdeln poui
Ics cadres dcs organisations catholiques dc Suissu
nlémanique , ct dont Ics délibérations porteront sui
Ics problèmes sociaux et rel igieu x dcs calholiqucs
suisses.

Le Tribunal de la Rote en 1954
Le Tribunal de la Rote a prononcé 251 sentences,

dont 122 furent traitées gratuitement. Sur les 251 sen-
tences, 5 avaient pour objet des délits divers et 245
le sacrement du mariage.

En ce qui concerne les 245 sentences matrimoniales,
131 ont admis la nullité du mariage, 114 l'ont reje-
tée. Pai-mi les sentences matrimoniales qui ont abou-
ti à une déclaration de nullité, 63 furent traitées gra-
tuitement.

Pour les causes traitées gratuitement en 1954 par
le Tribunal de la Rote, le Saint-Siège a pris à sa
charge la somme de 18.878.830 lires.

L'Exposition missionnaire
catholique suisse de 1S55

L'Exposition missionnaire catholique suisse de
1955 qui s'ouvrira a Fribourg le 8 mai pour ètre
ensuite transférée à travers le pays aura pour thème
La moisson est grande. On sait quc depuis vingt
cinq ans , les missions catholiques ont amene à la
foi chrétienne plus de 13 millions de chrétiens adul-
tes.

Ce chiffre cst important ; mais il doit encore s'ac-
centuer. Pour y arriver , le concours de la Prière est
essentici ; mais à cette prière , des moyens modernes
d'apostolat doivent ètre joints. C'est une vue d'en-
semble sur la vie spiritucllc et Ics moyens techniques
dcs missions catholiques quc donnera l'Exposition
suisse dc 1955. Les diverses sections en préparation
actuellement présenteront des vues synthétiques sur
l' apostolat dcs missionnaires. Elles disent aussi la
part quc prennent les missionnaires suisses dans l'en-
semble dc cet apnstol.it.

CANTON ;<3 * DU VALAIS
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COUP D CEIL SUR LA PRESSE „, m U*»***" * *
ri

La Russie que j'ai vue
Dans .. Sélection du Raeder 's Digest », Harrison Sa-
lisbury qui fut , durant six ans, lc correspondant du
NEW YORK TIMES : Moscou publie d intéressan-
tes révélations sur la Russie soviétique, notamment
sur l'organisation dc la déportation en Sibèrie.
Les macabres récits concernant les camps de tra-

vail force ont , d ' ailleurs , écìipsé un phénomène
beaucoup p lus courant et tout aussi cruel : le regi-
me appli que au « spetz » .

Le mot « spetz » sert à designer la pe rsonne dont
le passeport porte cetre mention. Il s'agit d'un indi-
vidu soumis _ des « conditions spéciales de resi-
dence » , autrement dit contraint de résider a l 'in-
téricur des limites d'une ville ou d'une région don-
née. On trouve des « spetz » dans toute l 'Union
soviéti que . mais surtout en Asie centrale, en Sibèrie
ct dans Ics ré g ions les plus reculées du Nord et de
l ' est. Ils  sont libres dc chercher un emploi dans les
limites qui leur sont assignées et d 'habiter là où ils
peuvent frouver à se loger. M ais ils ne peuvent
quitter la ville ou le district qu 'avec l'autorisation
du M.V.D. Les « spetz » sont ics millions de ci-
toyens soviéti ques qui , pour une raison ou une au-
tre, onl cu maille h partir avec les autorités et à
qui on a assigné une residence lointainc ct géné-
ralement déplaisanlc.

La route cantonale
dans le bois de Finges

A ce sujet , nouS lisons dans le dernier Walliser-
bote un article de la piume de M. l' ingénieur Theo
Schnyder qui a indiscutablement une grande expé-
rience en tout ce qui concerne le Valais plus parti-
culièrement.

« Le bois de Finges est pendant quelques mois dé-
pourvu de soleil. La neige et le verglas en font un
obstacle très sérieux pour atteindre , par la route
cantonale , la partie supérieure du Valais.

M. Schnyder prèconise de relier la commune de
Varone à celle de Loèche-Ville , afin de donner la
possibilité de contourner , en cas dc besoin , le bois
dc Finges sur la rive ensoleillée.

On peut penser que , dans l'intérét du tourisme ,
l'idée mérite d'ètre étudiée attentivement puisqu 'on
parie tellement de toutes sortes de routes , -plutót
chimériques. Il semble qu 'il vaudrait mieux envisa-
ger d'utiliser nos modestes fonds cantonaux à la rou-
te principale traversant le Valais ainsi qu 'aux pas-
sages des cols de Morgins , la Forclaz , le Grand-St-
Bernard , le Simplon . la Furka , le Grimsel , puis de
développer les routes touristiques en Valais et le
réseau routier en general. Pour cela , il faudrait une
étude sérjeuse de la question.

Les nouveaux préfets
ont été assermentés

A Sion , MM. Aloys Theytaz , préfet du district
de Sierre , Louis Pralong, préfet du district d'Hé-
rens et MM. Lamon et Savioz , sous-préfets ont été
recus par le Conseil .d'Etat et assermentés au cours
d'une cérémonie officielle.

ST-LÉONARD
t M. Jean-Baptiste Bétrisey

A l'àge dc 51 ans est decèdè , après une longue
maladie chrétiennement supportée , M. Jean-Baptiste
Bétrisey, juge et instituteur.

Bien connu , M. Jean-Baptiste Bétrisey était esti-
mé , pour ses qualités , son savoir et son affabil i té.

Nous présentons nos sincères condoléances à Mme
Bétrisey, à ses enfants et à toutes les familles paren-
tes et alliées.

Cours de Samaritains
C'est avec plaisir que nous apprenons qu 'un cours

de samaritains pour soins aux blessés debuterà à
St-Léonard.

Cette heureuse initiative a été mise sur pied par
M. M. Tamini et M. Inaebnit, moniteur. La direction
du cours est assurée par M. le Dr Jean-Louis Roten
et debuterà le mercredi 9 février prochain à 20 h. 30
à la maison d'école. Nous sommes persuadés que ce
cours mixte réserve aux personnes àgées d'au moins
17 ans, aura du succès et nous ne saurions recom-
mander aux personnes désirant s'instruire sur les
premiers soins à donner en cas d'accidents, de venir
nombreuses.

Tous renseignements sont donnés par M. Tamini,
employé PTT, St-Léonard.

SAVIÈSE
Avec nos Samaritains

Lors de son assemblée generale, il a été décide
d'organiser un nouveau cours de Samaritains sous la
direction théorique de M. le Dr H. de Roten, di-
rection pratique M. R. Inaebnit , moniteur. Ce cours
mixte est accessible a toutes les personnes àgées d'au
moins 17 ans.

Ce cours debuterà lundi 7 février prochain à 20
li. à la maison communale, à St-Germain.

Nous faisons un pressant appel à toute personne
désireuse d'acquérir les connaissances nécessaires en
cas d'accidents.

vu

J 'ai parcouru dcs milliers de kilomètres, en As ie
centrale et en Sibèrie , j 'ai rencontre lous les genres
et toutes Ics variétés 'de « spetz » , tenne que je
n'avais jamais entendu prononcer à Aloscoti. Des
tribus caucasiennes entières ont été déracinées et
déportées vers l 'Est, accusées collectivcment d'avoir
collaboré avec Ics nazis et aidé l'armée allemande
a approcher des champs pétrolifères de Bakou (en
réalité le f ron t  s 'était e f f o n d r é  en cet endroit). On
trouve de nombreux Ukrainiens dans les villes de-
sertées dc l 'Uzbekistan, où certains d' entre eux ont
été installés de force ,  il y  a quelque vingt-cinq ans.
lors du pian dc collectivisation. Dcs Tatars ont été
arrachés en grand nombre à la Crimée où , depuis
dcs siècles , ils se chauf fa ient  au soleil en buvant
du vin. On ne les transplanta pas en Asie centrale,
dont les steppes et le climat leur étaient familiers
et d'où jadis leurs ancètres avaient émigré , on les
envoya vers le Nord ct l 'Est , en des endroits com-
me le Birodibjan où , en hiver, le thenmomètre des-
cend fréquemment à 40 degrés au-dessous de zèro.

Les Etats baltes sont une autre source de main-
d' ceuvre de premier choix. Il a longtemps s uf f i  d 'è-
tre Esthonicn, Lituanien ou Letton pour étre de-
porté en Sibèrie , surtout dans les premières années
de l'après-guerre, lorsque le gouvernement decida
de créer dcs fermés cóllectives ct d'étatiser l 'indus-
trie prospère des pays baltes.

A TRAVj||l|_E MONDE
ETATS-UNIS

Cyclone meurtrier
dans le Mississipi

Le cyclone qui baiale actuellement les Etats du
Mississipi et de l'Arkansas, ont gravement atteint la
Nouvelle Albany, dans le Mississipi. Selon
les premières nouvelles, 19 personnes ont péri dans
cette ville , et 38 maisons ont été détruites. A quel-
que 30 km. plus à l'est , à proximité de Olive Branch ,
trois enfants ont été tués.

TEL AVIV

Un Syrien tue
Un Syrien a été tue en territoire israélien à la

suite d'un accrochage entre gardes-frontières israé-
liens et syriens,. Les Syriens auraient ouvert le feu
sur la patrouille israélienne qui s'avancait vers deux
Syriens travaillant dans un champ en territoire israé-
lien. Les Israéliens ont alors riposte, tuant un des
deux Syriens. L'incident s'est produit au nord de
Kfar Szold , en Haute Galilée.

CHRONIQUE 
 ̂

SUISSE

Mort du colonel cdt. de corps
Iselin

A Riehen cst decèdè , à l'àge dc 67 ans , le colonel
commandant  de corps Henri Iselin. Il fu t  proinu co-
lonel divisionnaire cn 1940 et commanda jusqu 'à la
fin de la guerre la 4e division , puis jusqu 'à sa re-
traite , en 1953, le 4e corps d'armée , avec le grade de
colonel cdt. de corps.

t Mile Bianche Martin
A l'àge de 65 ans est décédée à Monthey Mlle

Bianche Martin , institutrice , laquelle était bien con-
nue à Sion. C'était la sceur de M. Paul Martin
vétérinair e et de Mlle Jeanne Martin.

Nous présentons nos sincères condoléances aux
familles en deuil.

CHRONIQUE DU HAUT-VALAIS
EXPERT PÉDAGOGIQUE

M. Max Raiber , de Viège, a été nommé expert
pédagogique de la place dc Sion , en remplacemem
de M. Ebener Fridolin , de Kippel , atteint par la li-
mite d'àge.

LES DÉCÈS
AUSSERBERG — Une jeune mamen de 4 enfants

est décédée à l'àge de 32 ans. Il s'agit de Mme He.
mine Heinen-W yer , épouse de Séverin.

BRIGUE — Agé de 71 ans , Josef Imhof , représen-
tant en machines agricoles , est decèdè. Laborieux et
intelligent , il s'occupa aussi de sociétés locales ; ainsi
il fut l' un des fondateurs de la section de gymnasti-
que ct membre actif dans le groupe du parti «Grulli»
dont les idées sociales étaient les siennes. Frère de
l 'imprimeur M. Aloys Imhof , il était le beau-frère de
M. le conseiller national Dellberg.

t
Monsieur et Madame Albert Frossard-Meyer, à

Sion ;
Mademoiselle Olga Dussex, a Sion ;
Madame Zélie Donazzolo-Frossard , à Ardon ;
Monsieur et Madame Albert Frossard-Korner, à

Sion ;
Monsieur et Madame Alex Berclaz-Frossard et

leurs enfants Josiane et Bernard , à Sierre ;
La famille de feu Hermann Frossard-Donazzolo, à

Ardon et Vétroz ;
La famille de feue Lina Vergères-Frossard, à Ar-

don et Charrat ;
Monsieur et Madame Francois Peray-Dussex, leurs

enfants et petits-enfants, à St-Gingolph ;
Monsieur et Madame Adolphe Hasler-Dussex, leurs

enfants et petits-enfants, à Lausanne ;
La famille de feu Casimir Dussex-Berclaz, à Sion ;
Monsieur et Madame Louis Dussex-Jùnód, leurs en-

fants et petits-enfants, a Genève ;
Monsieur et Madame Charles Portmann-Dussex

et leurs enfants, à Genève ;
ain^i que les familles parentes et alliées, ont le grand

chagrin de faire part du décès de
MADAME

Hélène Olympe Dussex-Frossard
leur chère maman, grand-maman, arrière grand-ma-
man, sipur, belle-soeur, tante et parente, survenu le
ler février 1955, après une courte maladie, munie de
tous les secours de la Sainte Religion.

L'ensevelissement aura lieu à Sion , le jeudi 3 fé-
vrier 1955, à 10 heures.

Domicile mortuaire : St-Georges 47, à Sion.
Priez pour elle !

t
Madame Vve Thérèse Bérrisey-Nerva et ses en-

fants Hélène et Guy, à St-Léonard ;
Monsieur- Jean-Marie Bétrisey, à St-Léonard ;
Madame et Monsieur Oscar Delalay-Bétrisey et

leurs enfants, à St-Lécnard, Loèche et Sion ;
Mademoiselle Judith Bétrisey, à St-Léonard ;
Madame et Monsieur David Bétrisey-Puippe et

leurs enfants , a Sierre et Viège ;
Monsieur Oscar Emery-Bétrisey et ses enfants , a

Vaas-Lens, Genève et Sierre ;
Madame Vve Angele Nerva-Perotti , à Sion ;
Monsieur Chistian Widmann et son fils Freddy, a

Sion et Londres ;
Monsieur Jules Nerva , en France ;
et les familles parentes et alliées Bétrisey, Nicolai,

Morand , Bourdin, Gilliaml et Chinea, ont la profonde
douleur de faire part du décès de

MONSIEUR

Jean-Baptiste Bétrisey-Nerva
Juge et instituteur

leur bien-aimé époux, pére, fière , beau-fils, beau-
frère, onde, neveu et cousin, decèdè le ler février
1955, dans sa 51e année, après une longue maladie
chrétiennement supportée et muni des Sacrements de
l'Eglise.

L'ensevelissement aura lieu à St-Léonard le 3 fé-
vrier 1955, a 10 h. 30.

Priez pour lui !
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